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Plagiat et erreur méthodologique grave 

 

 

 

Le plagiat entraîne l’application des articles 87 à 90 du règlement général des études et des examens de 

l’UCL. 

Il y a lieu d’entendre par « plagiat », l’utilisation des idées et énonciations d’un tiers, fussent-elles 

paraphrasées et quelle qu’en soit l’ampleur, sans que leur source ne soit mentionnée explicitement et 

distinctement à l’endroit exact de l’utilisation. 

La reproduction littérale du passage d’une oeuvre, même non soumise à droit d’auteur, requiert que 

l’extrait soit placé entre guillemets et que la citation soit immédiatement suivie de la référence exacte à 

la source consultée.*. 

 

En outre, la reproduction littérale de passages d’une œuvre sans les placer entre guillemets, quand bien 

même l’auteur et la source de cette œuvre seraient mentionnés, constitue une erreur méthodologique 

grave pouvant entraîner l’échec. 

 

 

* A ce sujet, voy. notamment http://www.uclouvain.be/plagiat. 

http://www.uclouvain.be/plagiat.html
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INTRODUCTION  

1.  Cela fait aujourd’hui de nombreuses années que les États se livrent une concurrence 

fiscale acharnée. Ils mettent en place divers mécanismes fiscalement avantageux pour les 

contribuables – nationaux comme étrangers – afin de les retenir sur leur sol, ou de les y 

attirer, selon le cas. C’est incontestablement en matière d’impôt sur les sociétés que la lutte 

est la plus féroce : d’abord parce que les sociétés perçoivent généralement des revenus plus 

importants que les personnes physiques, ensuite parce qu’elles sont plus mobiles que les 

particuliers. Cela en fait des cibles de choix pour les États.  

 

Si les États tiennent tant à attirer les contribuables sur leur sol, c’est parce qu’ils représentent 

des investisseurs potentiels et sont, en tant que tels, synonymes de croissance économique et 

de création d’emplois
1
. Chacun redouble alors d’efforts et d’imagination pour y parvenir et 

paraître plus attractif que le voisin. Pour ce faire, les États disposent de différents outils : 

certains gouvernements misent sur des systèmes de sécurité sociale avantageux, tandis que 

d’autres préfèrent jouer sur la performance et l’efficacité de leurs services publics et que 

d’autres encore préfèrent se concentrer sur le niveau de vie et le bien être de leur population.  

 

2. La majorité des États, aujourd’hui, est consciente qu’une attractivité maximale passe par 

l’impôt. En effet, « l’instrument fiscal reste un moyen important à la disposition des 

gouvernements pour améliorer l’environnement économique, la position compétitive de leurs 

entreprises et pour, directement ou indirectement, attirer les investissements ainsi que les 

facteurs de production et faire croître leurs bases fiscales »
2
. Bien que la fiscalité ne soit pas le 

seul facteur pris en compte par un contribuable dans ses décisions économiques, il est évident 

qu’il préfèrera diminuer au maximum sa charge fiscale s’il en a l’occasion, et par conséquent, 

se localiser – ou localiser ses investissements – dans l’État le lui permettant.  

 

À cet égard, les États se livrent majoritairement une concurrence sur les taux d’imposition et 

sur la définition des bases imposables. Il est cependant plus courant pour les gouvernements 

de favoriser la seconde option, en ce qu’elle présente un panel de possibilités plus large.  

 

                                                           
1
 M. DE WILDE, « Tax competition within the European Union – Is the CCCTB Directive a Solution ? », 

Erasmus Law Review, vol. 7, n° 1, 2014, p. 26. 
2
 A. C. DOS SANTOS, L’Union européenne et la régulation de la concurrence fiscale, Bruxelles, Bruylant, 2009, 

p. 36. 
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3. Si nous devions donner une définition assez large et englobante du phénomène de 

concurrence fiscale interétatique, nous pourrions la décrire comme la « pratique permettant 

aux États d’attirer les opérateurs économiques attractifs et aux acteurs économiques de 

rechercher la réponse fiscale la plus pertinente en considération de leur activité »
3
.  

 

Nous pourrions également relever la définition émise par E. Rubens, plus précise et plus 

descriptive des deux versants du phénomène, selon laquelle « il y a concurrence fiscale soit 

lorsque les gouvernements nationaux s’efforcent d’attirer les capitaux étrangers mobiles au 

détriment d’autres États, en prenant des mesures d’incitation fiscale et en abaissant leurs taux 

d’imposition, soit lorsqu’ils tentent de promouvoir leur économie nationale en diminuant les 

charges fiscales afin d’améliorer la compétitivité des entreprises domestiques »
4
. Cette 

définition nous permet d’introduire la summa divisio existant entre une concurrence fiscale 

loyale et une concurrence fiscale dommageable. 

 

4. Une concurrence fiscale loyale, également qualifiée de saine , peut induire des 

bienfaits
5
. En effet, au sein de l’Union européenne existe une certaine tendance à encourager 

la concurrence fiscale interétatique, avec certaines limites : elle est considérée comme une 

bonne chose, pour autant qu’elle soit loyale et qu’elle soit encadrée par un certain nombre de 

règles.  

 

Cette vision de la concurrence est partagée par un grand nombre d’auteurs, pour qui une 

concurrence loyale est bénéfique sur le plan économique, en ce qu’elle favorise la croissance 

économique des pays. Cette concurrence fiscale loyale consiste, pour un État, « en un 

allègement de la charge fiscale visant à renforcer la compétitivité des entreprises domestiques, 

par exemple par une diminution des impôts prélevés sur leurs bénéfices, mais sans nuire aux 

États voisins en entrant dans une politique de moins-disant fiscal »
6
. 

 

En effet, puisque la concurrence fiscale tend à réduire l’impôt qui représente une charge 

fiscale pour l’entreprise, cette dernière peut investir l’argent ainsi épargné. Corrélativement, 

                                                           
3
 M. CHASTAGNARET, « La concurrence fiscale : comment les fiscalités de territoires souverains peuvent-elles 

coexister ? », La concurrence réglementaire, sociale et fiscale dans l’Union européenne, sous la direction d’É. 

Carpano, M. Chastagnaret et E. Mazuyer, Bruxelles, Larcier, 2016, p. 283. 
4
 E. RUBENS, La fiscalité des entreprises. Aspects financiers de la concurrence fiscale dommageable au sein de 

l’Union européenne, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 6. 
5
 Bien que, comme il sera vu infra, tout le monde ne s’accorde pas à reconnaître des effets positifs à la 

concurrence fiscale. 
6
 E. RUBENS, op. cit., p. 6. 
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ces investissements permettent de créer de nouveaux emplois, ce qui implique une 

augmentation du bien-être général de la population d’un pays
7
 ainsi qu’un accroissement de 

sa richesse.  

 

5. Cependant, il est communément admis que la concurrence fiscale interétatique n’est 

plus souhaitable lorsqu’elle s’avère être dommageable. Nous n’entrerons pas dans les détails 

de ce qu’il faut entendre par concurrence fiscale dommageable à ce stade de l’exposé, mais en 

un mot, il s’agit d’une concurrence fiscale qui est exercée de manière déloyale par un État et 

qui en devient nuisible aux autres États. Elle vise, selon nous, à attirer, dans le chef de l’État 

qui l’exerce, des investissements qui ne lui sont pas dus, et qui devraient revenir à d’autres 

États.  

 

Plusieurs effets négatifs, qui seront détaillés dans la suite de la présente étude, découlent 

d’une concurrence fiscale dommageable. Ses principales conséquences nuisibles sont les 

pratiques d’évasion et de fraude fiscales mises en place par les contribuables, ainsi que les 

distorsions dans l’allocation des ressources qu’elle induit dans le marché intérieur européen
8
. 

C’est principalement pour ces deux raisons que les acteurs internationaux se sont, il y a 

maintenant plusieurs années, saisis du problème et ont entamé une lutte contre la concurrence 

fiscale dommageable et ses effets délétères. 

 

Au niveau européen, c’est en mars 1996 que la Commission européenne a, pour la première 

fois, officiellement fait part de sa volonté de lutter contre la concurrence fiscale 

dommageable : elle indiquait en effet, dans une communication intitulée « La fiscalité dans 

l’Union européenne »
 9

, qu’il s’agissait de l’un des trois objectifs qu’elle entendait poursuivre 

afin de traiter les problèmes fiscaux dans l’Union européenne.  

 

Deux ans plus tard, c’est le Comité des affaires fiscales de l’Organisation de Coopération et 

de Développement Économiques (ci-après, l’OCDE) qui prend la main et rédige un rapport 

                                                           
7
 C. PINTO, Tax competition and EU Law, EUCOTAX Series on European Taxation, The Hague, Kluwer Law 

International, 2003, p. 10. 
8
 Conseil Supérieur des Finances, Section « Fiscalité et Parafiscalité », Le rapport RUDING et l'harmonisation 

européenne de l'impôt des sociétés. Propositions pour les premières étapes d'une harmonisation nécessaire, 

Belgique, 1993, p. 4. 
9
 Commission des Communautés européennes, « La fiscalité dans l’Union européenne », 20 mars 1996, SEC 

(96) 487 final. Voy. également S. ALTINDAG, La concurrence fiscale dommageable : la coopération des États 

membres et des autorités communautaires, Préface d’A. Maitrot de la Motte, Paris, L’Harmattan, 2009, p. 8. 
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intitulé « La concurrence fiscale dommageable : un problème mondial »
10

. La concurrence 

fiscale interétatique n’est en effet pas cantonnée aux frontières européennes : elle s’exerce 

également avec les pays tiers. Et puisque la concurrence fiscale dommageable « pèse sur la 

prospérité mondiale et sape la confiance des contribuables dans l’intégrité des régimes 

fiscaux »
11

, il devenait nécessaire, à la fin des années 90, qu’une organisation mondiale 

s’intéresse à son tour au problème. 

 

6. D’autres mesures, tant européennes qu’internationales, ont suivi ces deux premières 

initiatives
12

 et seront abordées au cours du présent exposé. Nous pouvons cependant d’ores-

et-déjà mentionner une mesure européenne, qui est susceptible d’impacter la concurrence 

fiscale dommageable au sein de l’Union européenne et de marquer un tournant dans la lutte à 

l’encontre de ce phénomène. 

 

Cette mesure prend racine dans une communication de la Commission européenne, publiée le 

17 juin 2015, relative à un plan d’action qui met en place cinq domaines d’actions prioritaires 

afin d’instaurer un système d’imposition juste et efficace pour les entreprises au sein de 

l’Union européenne
13

. L’un de ces cinq domaines d’action était la relance d’une assiette 

commune consolidée pour l’impôt des sociétés, projet communément dénommé ACCIS
14

. 

Selon elle, une détermination uniforme de la base imposable des sociétés au sein de l’Union 

européenne « permettrait de supprimer les disparités entre les systèmes nationaux, qui sont 

souvent exploitées par ceux qui se livrent à la planification fiscale agressive, et d’écarter la 

possibilité d’utiliser des régimes préférentiels pour transférer des bénéfices »
15

. Il s’agissait 

donc, dans l’esprit des commissaires européens, d’un moyen efficace pour lutter contre la 

concurrence fiscale dommageable entre les États membres et corrélativement, contre les 

stratégies de planification fiscale agressive mises en place par les entreprises.  

 

                                                           
10

 OCDE, Concurrence Fiscale Dommageable : Un problème mondial, Éditions de l’OCDE, Paris, 1998.   
11

 OCDE, Concurrence Fiscale Dommageable : Un problème mondial, Éditions de l’OCDE, Paris, 1998. p. 8. 
12

 Voy. infra. 
13

 Commission européenne, communication au Parlement européen et au Conseil intitulée « Un système 

d’imposition des sociétés juste et efficace au sein de l’Union européenne : cinq domaines d’action prioritaires », 

17 juin 2015, COM (15) 302 final. 
14

 En effet, une proposition d’assiette commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés avait déjà été proposée 

par la Commission en 2011. Sur ce point, voy. infra.  
15

 Commission européenne, communication au Parlement européen et au Conseil intitulée « Un système 

d’imposition des sociétés juste et efficace au sein de l’Union européenne : cinq domaines d’action prioritaires », 

17 juin 2015, COM (15) 302 final, p. 8. 
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C’est ainsi que, le 25 octobre 2016, l’idée ambitieuse de la Commission se concrétisait dans 

deux propositions de directive distinctes, l’une prévoyant des règles communes pour 

déterminer les revenus imposables des sociétés soumises à l’impôt dans un État membre de 

l’Union européenne
16

 et l’autre instaurant le principe d’une consolidation fiscale des 

différentes bases imposables des membres d’un même groupe de sociétés répondant à des 

conditions fixées par la Commission
17

. Les deux initiatives réunies plaident dès lors pour 

l’instauration d’une assiette commune consolidée pour taxer un certain nombre de sociétés au 

sein de l’Union européenne. 

 

7. Bien qu’il ne s’agisse, pour l’heure, que de propositions et qu’il reste encore, à ce stade, 

des étapes à franchir avant que les deux mesures ne soient définitivement adoptées et 

effectivement implémentées, il semble pertinent de s’interroger sur l’impact réel qu’aura 

l’ACCIS, une fois adoptée, sur la concurrence fiscale dommageable au sein de l’Union 

européenne.  

 

Le présent exposé aura précisément pour objectif d’évaluer l’impact de l’ACCIS – 

actuellement encore à l’état de projet – sur la concurrence fiscale dommageable entre les États 

membres : nous tenterons dès lors, sans prétendre à l’exclusivité de notre analyse, de mettre 

en lumière les points forts et les points faibles du projet et les critiques qui peuvent lui être 

adressées, en lien avec son objectif d’élimination de la concurrence fiscale dommageable 

intra-européenne. Par conséquent, nous focaliserons notre analyse sur la problématique de la 

concurrence fiscale interétatique, au sein de l’Union européenne et portant sur l’impôt 

appliqué aux sociétés
18

.  

 

8. Le premier chapitre se penchera sur le phénomène de la concurrence fiscale, et sur la 

concurrence fiscale dommageable en particulier, et tentera de démontrer en quoi ce 

phénomène a mené à la proposition d’une assiette commune consolidée pour l’impôt sur les 

sociétés (chapitre I). Le second chapitre quant à lui, relèvera les points positifs et les points 

négatifs pouvant être rattachés à la proposition précitée quant à son objectif de lutte contre la 

                                                           
16

 Proposition de Directive du Conseil du 25 octobre 2016 concernant une assiette commune pour l’impôt sur les 

sociétés, COM (16) 685 final, 2016/0337. 
17

 Proposition de Directive du Conseil du 25 octobre 2016 concernant une assiette commune consolidée pour 

l’impôt sur les sociétés (ACCIS), COM (16) 683 final, 2016/0336. 
18

 Ne seront par conséquent pas abordées lors du présent exposé, si ce n’est à titre accessoire, la concurrence 

fiscale interentreprises, la concurrence fiscale opérée avec des pays tiers et la concurrence fiscale relative aux 

impôts indirects ou à l’impôt des particuliers. 
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concurrence fiscale dommageable entre les États membres de l’Union européenne (chapitre 

II). Enfin, nous nous attacherons à dresser un bilan des points forts et des faiblesses de 

l’assiette proposée, aux fins d’évaluer la désirabilité de son instauration dans l’Union 

(chapitre III).   
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CHAPITRE I. ÉMERGENCE PROGRESSIVE DE L’IDEE D’UNE ASSIETTE COMMUNE CONSOLIDÉE 

9. Ce premier chapitre débutera par une présentation générale du phénomène de la 

concurrence fiscale interétatique, avant d’accorder une attention particulière à la concurrence 

fiscale dommageable (section 1). Cela nous permettra d’introduire la lutte européenne menée 

à l’encontre de cette dernière, et les étapes majeures qui l’ont jalonnée (section 2).  

 

Section 1. Le phénomène de la concurrence fiscale entre juridictions étatiques 

10. Nous nous sommes déjà attachés à donner une définition de la concurrence fiscale 

interétatique dans l’introduction, nous n’y reviendrons donc pas. La présente section se 

focalisera sur l’identification des multiples causes de la concurrence fiscale (§1) ainsi que sur 

les bienfaits généralement reconnus à une concurrence fiscale loyale (§2), avant d’aborder son 

pendant négatif qu’est la concurrence fiscale dommageable et les effets négatifs qu’elle 

présente (§3). Enfin, nous concluerons cette section en évoquant l’attitude des institutions 

européennes à l’égard de la concurrence fiscale au sein du marché intérieur (§4).  

 

§1. Les causes de la concurrence fiscale 

11  Trois causes de la concurrence fiscale entre États sont à épingler. Il s’agit d’abord de la 

mondialisation (A), combinée sur le plan européen, à « l’approfondissement du processus 

d’intégration européenne »
19

 (B) : ces deux facteurs ont en effet permis d’accroître la mobilité 

des contribuables. La troisième cause, bien que moins prépondérante, est l’avènement de la 

technologie (C).  

 

A. La mondialisation des échanges et de l’investissement 

12. Dans son rapport de 1998, l’OCDE affirmait déjà que « l’accélération de la 

mondialisation des échanges et de l’investissement a fondamentalement modifié les relations 

entre les systèmes fiscaux nationaux »
20

 dont l’interaction était jusqu’alors assez faible, étant 

donné la mobilité réduite des contribuables et du capital
21

.  

 

En effet, grâce à la mondialisation, les économies nationales se sont transformées et se sont 

intégrées les unes aux autres, le tout s’apparentant à un grand et unique marché mondial. La 

                                                           
19

 A. C. DOS SANTOS, op. cit., p. 43. 
20

 OCDE, Concurrence Fiscale Dommageable : Un problème mondial, Éditions de l’OCDE, Paris, 1998, p. 13, 

n° 21. 
21

 OCDE, Concurrence Fiscale Dommageable : Un problème mondial, Éditions de l’OCDE, Paris, 1998, p. 13, 

n° 20. 
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« suppression d’obstacles non fiscaux aux échanges internationaux et à l’investissement 

international »
22

 a permis aux contribuables de réaliser des investissements à l’étranger et d’y 

transférer du capital beaucoup plus facilement
23

.  

 

13. Cette situation a bien entendu incité les sociétés à conclure des transactions 

transfrontières
24

 et à s’internationaliser afin de profiter des différences existant entre les 

législations ou les caractéristiques principales des États. Comme le résume parfaitement 

Antonio Carlos Dos Santos, « beaucoup de facteurs susceptibles d’imposition traversent 

aujourd’hui les frontières, sans besoin d’autorisation ou sans aucun contrôle, pour se fixer 

dans les États qui offrent, à tout moment, de meilleures conditions globales. Parmi celles-ci, la 

fiscalité joue un rôle très important (…) »
25

. 

 

Cet arbitrage opéré par les contribuables, notamment par les sociétés qui sont par nature plus 

mobiles, entre les juridictions offrant les conditions les plus avantageuses a, à son tour, 

« encouragé les pays à évaluer en permanence leurs régimes fiscaux et leurs dépenses 

publiques en vue de procéder le cas échéant à des ajustements et à améliorer le “climat fiscal” 

de l’investissement »
26

. En d’autres mots, cela a incité les États à se faire concurrence, 

notamment sur le plan fiscal, aux fins de sortir gagnants du choix opéré par les sociétés. 

 

B. L’achèvement progressif du projet européen 

14. Au sein de l’Union européenne, un facteur semblable à la mondialisation, mais bien 

plus fort, a augmenté la concurrence fiscale entre les États membres : il s’agit de 

l’avancement dans le processus d’intégration européenne. Cette seconde cause se décline en 

différents sous-facteurs, que sont réalisation progressive du marché intérieur (1), la création 

partielle d’une Union économique et monétaire (2), son extension à de nouveaux États 

membres (3)
27

, ainsi qu’une amélioration dans les infrastructures de transports à l’intérieur de 

l’Union européenne (4). 

 

                                                           
22

 OCDE, Concurrence Fiscale Dommageable : Un problème mondial, Éditions de l’OCDE, Paris, 1998, p. 13, 

n° 21. 
23

 C. PINTO, op. cit., p. 6 ; voy. également A. C. DOS SANTOS, op. cit., p. 40. 
24

 C. PINTO, op. cit., p. 6. 
25

 A. C. DOS SANTOS, « Aides d'état, code de conduite et concurrence fiscale dans l'Union Européenne: Les 

centres d'affaires comme cibles », Revue internationale de droit économique, 2004, vol. 1, p. 14. 
26

 OCDE, Concurrence Fiscale Dommageable : Un problème mondial, Éditions de l’OCDE, Paris, 1998, p. 13, 

n° 21. 
27

 A. C. DOS SANTOS, op. cit., p. 43. 
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1. La réalisation progressive du marché intérieur 

15. Rappelons que l’établissement du marché unique européen est passé par la mise en 

place de quatre grandes libertés économiques, que sont la libre circulation des marchandises, 

la libre circulation des capitaux, la libre circulation des personnes (englobant la liberté 

d’établissement pour les entreprises) et la libre prestation de services.  

 

Ces grandes libertés européennes impliquent la suppression de barrières d’ordre économique 

entre les États membres de l’Union européenne et offrent dès lors de larges opportunités aux 

personnes physiques et aux personnes morales d’exercer des activités économiques partout 

sur le continent
28

.   

 

16. Dès lors, de nombreuses entreprises ont fait usage de la liberté d’établissement qui leur 

était offerte et ont franchi leurs frontières nationales pour aller s’installer dans d’autres États 

membres, présentant des conditions plus appropriées à leur situation. Cette situation a bien 

entendu augmenté la volonté de chaque État membre de rendre sa fiscalité attractive, afin 

d’attirer un maximum de sociétés sur leur territoire national respectif. Il s’agit finalement du 

même effet que celui engendré par la mondialisation, mais à l’échelle européenne, et de 

manière renforcée puisqu’exercé dans un cadre législatif organisé par les États. 

 

2. La mise en place d’une monnaie unique européenne 

17. Ensuite, la création d’une monnaie unique, l’euro, en janvier 1999 a « privé les États 

membres de la possibilité de jouer sur l’émission de la monnaie et sur les taux de changes »
29

 

pour attirer les investissements.  

 

Il était prévisible que le fait d’introduire une monnaie unique et de supprimer les risques de 

change placerait la fiscalité au rang d’outil principal pour assurer la compétitivité économique 

entre les États membres, la fiscalité devenant alors le seul critère de choix des investisseurs 

sur le plan financier. En effet, « l’adoption de la monnaie unique prive les gouvernements du 

contrôle de la politique monétaire et de change qui étaient deux instruments majeurs 

d’ajustement économique via leurs effets supposés sur la compétitivité »
30

 et réduit par 

                                                           
28

 W. SCHÖN, « Tax competition in Europe – General Report », Tax competition in Europe, sous la direction de 

W. Schön, Amsterdam, IBFD Publications, 2003, p. 2. 
29

 A. C. DOS SANTOS, op. cit., p. 43. 
30

 E. RUBENS, op. cit., p. 7. 
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conséquent leurs marges de manœuvre pour améliorer l’attractivité de leur territoire national 

et pour y attirer les investissements
31

.   

 

3. L’arrivée de nouveaux États membres au sein de l’Union européenne  

18. Aussi, l’adhésion simultanée ou presque d’un nombre important d’États à l’Union 

européenne dans les années 2000, a « introduit une plus forte hétérogénéité économique et 

fiscale au sein de l’Union »
32

 et a inquiété les États membres déjà présents. Ces derniers 

craignaient en effet pour la stabilité de leurs recettes fiscales au sein du grand marché, étant 

donné que certains de ces nouveaux membres étaient, à l’époque, dotés d’une fiscalité faible 

voire inexistante.   

 

L’exemple le plus frappant fut celui du cinquième élargissement de l’Union européenne, avec 

l’adhésion de 10 nouveaux États membres le 1
er

 mai 2004. Parmi eux, certains, comme Malte 

et Chypre, étaient perçus par les États déjà membres comme une menace pour leurs propres 

recettes fiscales, parce ce que ces deux pays étaient considérés à l’époque comme des paradis 

fiscaux
33

. En outre, la Commission européenne avait identifié plusieurs mesures fiscales 

potentiellement dommageables dans les législations nationales de ces deux États
34

, 

témoignant d’une fiscalité très avantageuse pour les contribuables. 

 

Il est compréhensible qu’à l’époque, l’arrivée dans l’Union européenne de nouveaux États aux 

fiscalités particulièrement avantageuses, ait amené les États déjà membres à craindre une fuite 

de leurs investissements et une diminution corrélative de leurs recettes fiscales et à tenter 

d’adopter des mesures fiscales attractives à leur tour. Cependant, si cette justification à la 

concurrence fiscale était valable à l’époque, celle-ci ne se vérifie plus aujourd’hui : ces 

nouveaux États ont dû, peu à peu, modifier leurs régimes d’imposition, sous l’impulsion 

européenne. 
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4. Le progrès réalisé dans les infrastructures de transports européennes
35

 

19. Nous nous contenterons d’évoquer ce quatrième sous-facteur, en ce qu’il a simplement 

contribué à l’accentuation de la mobilité des facteurs imposables. Nous songeons notamment 

aux constructions des lignes ferroviaires à grande vitesse, comme le Thalys et l’Eurostar, qui 

ont permis aux contribuables de se déplacer plus facilement et plus rapidement, rendant par 

là-même « les choix de résidence moins dépendants des contraintes liées à l’activité »
36

. 

Songeons également aux accords mis en place entre les États membres afin de faciliter et de 

coordonner le trafic aérien au sein de l’Union européenne. 

 

Cette mobilité accrue des facteurs imposables a, elle aussi, engendré des comportements 

concurrentiels plus marqués de la part des États aux fins de se montrer plus attractifs. 

 

C. La révolution digitale 

20. Enfin, la troisième cause majeure de la concurrence fiscale entre les États est l’évolution 

du numérique. Il était en effet déjà mentionné dans le rapport de l’OCDE de 1998 que 

« l’innovation technologique s’est répercutée sur les modalités de gestion des entreprises 

multinationales et a considérablement réduit l’importance pour les EMN du lieu physique où 

s’exerce cette gestion et d’autres activités de service »
37

. En d’autres termes, le 

développement du numérique offre la possibilité aux sociétés de dématérialiser leur activité 

économique. Elles peuvent à présent faire du commerce à distance tout en s’implantant dans 

des États à fiscalité peu élevée. Cela encourage dès lors les autres États à baisser leur fiscalité 

à leur tour, afin d’attirer les sociétés sur leur territoire. 

 

§2. Les bienfaits d’une concurrence loyale  

21. Ce point a déjà rapidement été abordé dans l’introduction de notre travail. Cependant, il 

est utile d’exposer plus en détails les effets positifs que la concurrence fiscale interétatique 

peut présenter lorsqu’elle peut être qualifiée de concurrence fiscale loyale.  

 

Rappelons avant toute chose ce qu’il faut entendre par « concurrence fiscale loyale ou saine » 

exercée sur les entreprises : celle-ci vise à diminuer la pression fiscale pesant sur les 

                                                           
35
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entreprises domestiques, afin de renforcer leur compétitivité et favoriser la croissance 

nationale, sans toutefois nuire aux autres États en braconnant leurs recettes fiscales. Une telle 

concurrence « incite les gouvernements à maintenir un certain équilibre entre un niveau plus 

faible mais acceptable de financement des dépenses publiques et des charges d’impôts 

réduites pour les contribuables et (…) leur permet de garder une certaine liberté dans la 

détermination des niveaux d’imposition »
38

.  

 

22. Ci-après seront exposés les principaux avantages que peut potentiellement présenter une 

concurrence fiscale loyale et saine aux yeux de ses défenseurs. Cependant, une remarque 

préliminaire s’impose : les avantages que nous présenterons dans le présent paragraphe sont 

un recensement des mérites trouvés dans la doctrine et ne font pas l’unanimité. En effet, 

d’aucuns pensent même que la concurrence fiscale ne présente aucun bienfait et s’avère 

nocive en elle-même. Il s’agit dès lors d’un sujet controversé dans la réalité.  

 

Nous débuterons le présent paragraphe en identifiant les aspects bénéfiques de la concurrence 

fiscale loyale sur le plan économique (A), avant d’expliquer comment elle peut être favorable 

au contribuable (B) et de brièvement évoquer son impact positif au niveau politique (C).  

 

A. La concurrence fiscale interétatique est bénéfique d’un point de vue économique 

23. Plusieurs avantages sont généralement reconnus à une concurrence fiscale saine sur le 

plan économique, mais d’une manière générale, ces effets positifs se recoupent et impliquent 

in fine qu’une concurrence fiscale loyale mène au bien-être général. D’abord, nous verrons 

comment la concurrence fiscale sert l’intérêt général (1) et comment elle induit une certaine 

efficacité économique (2). Ensuite, nous rappellerons brièvement en quoi elle est favorable à 

la croissance économique (3).  

 

1. La concurrence fiscale, au service de l’intérêt général 

24. Depuis Adam Smith et sa théorie de la main invisible, une tendance majoritaire en 

économie consiste à prôner une concurrence entre agents économiques privés
39

, exercée 

librement, afin que celle-ci puisse pleinement concourir à l’intérêt général.  
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Appliquée non plus aux acteurs privés mais dans la sphère publique, cette théorie mène à 

penser qu’une concurrence fiscale interétatique inciterait les États à « adopter des modes de 

gestion publique plus efficaces et à s’aligner sur les “meilleures pratiques” en matière de 

dépenses publiques et de prélèvements obligatoires »
40

. Dès lors, selon les défenseurs de cette 

théorie, les pratiques de concurrence fiscale augmenteraient le bien-être général de la 

population mondiale – ou, cantonnée à l’Union européenne, de tous les citoyens européens.  

 

2. La concurrence fiscale, favorable à la croissance économique 

25. Nous l’avons déjà évoqué dans l’introduction du présent exposé : d’un point de vue 

macroéconomique, la concurrence fiscale peut « favoriser la croissance économique et le 

développement dans le monde entier »
41

. Étant donné qu’elle a pour effet de réduire la charge 

fiscale pesant sur les entreprises, elle améliore leur compétitivité et leur permet de produire à 

un moindre coût. Par conséquent, les économies réalisées sur les impôts à payer pourront être 

réinvesties et permettront aux entreprises de s’étendre, de créer de l’emploi, de développer des 

nouvelles technologies etc : en bref, de créer de la richesse, et par là, de contribuer au bien-

être de chacun.  

 

3. La concurrence fiscale, vecteur d’efficacité économique 

26. La diversité des systèmes fiscaux est avantageuse du point de vue de l’efficacité 

économique car elle laisse aux États l’opportunité de lever les taxes en fonction de leurs 

besoins et selon leurs caractéristiques nationales comme par exemple la taille de leur 

économie
42

.  

 

En effet, plusieurs raisons sont souvent avancées pour justifier les différences dans les 

systèmes d’imposition des États. D’abord, un État lèvera ses impôts de telle ou telle manière 

en fonction de l’opinion publique de ses citoyens : cela dépendra des préférences publiques et 

de la vision de la population quant au rôle de l’État
43

. Ensuite la façon de lever l’impôt sera 

influencée par la localisation géographique de chaque État ainsi que leur taille, facteurs qui 
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influenceront à leur tour le type d’activités économiques qui seront réalisées sur leur territoire 

et dès lors, le type d’économie auquel les États seront rattachés
44

.  

 

27. Dès lors, en laissant la concurrence fiscale interétatique opérer, chaque État pourra offrir 

aux contribuables sa « propre » charge fiscale réduite, ainsi qu’un certain niveau de services 

publics, et les individus et les sociétés seront libres de choisir celui qui leur convient le 

mieux
45

. Certains États préfèrent en effet retirer la plupart de leurs recettes fiscales des 

bénéfices des sociétés, d’autres préfèrent faire peser l’impôt sur les revenus issus du travail, et 

d’autres encore privilégient les taxes environnementales. 

 

De leur côté, les citoyens auront le loisir de se diriger vers l’État répondant le plus à leurs 

préférences personnelles en termes de services publiques offerts, et en termes d’équilibre 

charge fiscale/services publics. 

 

B. La concurrence fiscale entre États maintient les prélèvements fiscaux à un niveau 

raisonnable 

28. Dans une résolution de 2002 relative aux priorités de l’Union européenne en matière de 

politique fiscale, le Parlement européen indiquait déjà que « la concurrence entre les États 

membres de l’UE en matière fiscale (…) favorise la poursuite de ces objectifs et encourage 

des attitudes vertueuses de la part des États membres de l'Union, en contribuant à empécher 

[sic] que la pression fiscale atteigne des niveaux excessifs »
46

.  

 

Dès lors, la concurrence fiscale entre les États membres peut se révéler efficace pour réduire 

une pression fiscale trop élevée
47

 et par conséquent, pour contribuer à une diminution du 

niveau général d’imposition dans l’Union européenne, considéré comme très élevé par rapport 

à d’autres États, comme les États-Unis ou le Japon
48

. En effet, la concurrence fiscale 

interétatique motive les Etats non seulement à alléger leur niveau de fiscalité pour séduire les 
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investisseurs, mais également à maintenir ce niveau allégé quitte à, pour ce faire, couper dans 

leurs budgets. 

 

29. Aussi, certains auteurs se montrent plus excessifs, et parlent carrément de protection des 

contribuables à l’encontre des abus de pouvoir émanant des gouvernements
49

 ou de barrière à 

« l’égoïsme ou l’incompétence des politiciens »
50

. Il s’agirait donc, de manière plus imagée, 

de contrer l’appétit de l’État-Léviathan
51

, qui collecterait plus de recettes fiscales que 

nécessaire et en ferait un usage impropre, voire discrétionnaire
52

. 

 

C. Bénéfique d’un point de vue politique 

30. Enfin, sur le plan politique, la concurrence fiscale respecte la souveraineté fiscale de 

chaque État. Il est en effet prévu que la fiscalité directe ressorte de la compétence des États 

membres et que l’Union européenne n’ait qu’une compétence limitée dans ce domaine : 

l’article 115 du TFUE ne lui accorde qu’une compétence de rapprochement des législations 

nationales et uniquement dans le cas où celles-ci « ont une incidence directe sur 

l'établissement ou le fonctionnement du marché intérieur »
53

. En outre, divers mécanismes 

sont en place afin de cantonner la Commission européenne à son rôle, tels que la règle de 

l’unanimité et non de la majorité qualifiée au Conseil
54

 ou encore la procédure du « carton 

jaune », permettant aux États membres de s’opposer à une proposition qui méconnaîtrait selon 

eux le principe de subsidiarité.  

 

Dès lors, une concurrence fiscale aussi libre que possible permet aux États membres d’exercer 

pleinement leur souveraineté en ce qui concerne l’impôt sur les sociétés.  

 

§3. Les dérives de la concurrence fiscale : la concurrence fiscale dommageable 

31. Nous avons précédemment précisé que la vision d’une concurrence fiscale bénéfique ne 

faisait pas l’unanimité. Cependant, les défenseurs de cette doctrine s’accordent sur le fait que 

que ces potentiels bienfaits n’existent qu’en présence d’une concurrence loyale. Il est en effet 
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communément reconnu qu’une concurrence fiscale complètement dérégulée n’est plus 

souhaitable, à tout le moins lorsqu’elle devient dommageable. 

 

C’est donc ainsi qu’intervient la summa divisio traditionnelle que nous avons déjà énoncée au 

cours de l’introduction : celle opérée entre la concurrence fiscale loyale, saine ou positive, 

dont les potentiels bienfaits ont été exposés ci-avant et la concurrence fiscale dommageable, 

également qualifiée de déloyale ou nocive
55

. Nous verrons que c’est seulement la dernière que 

les acteurs internationaux entendent combattre, en raison de ses effets délétères. 

 

32.     Le présent paragraphe s’attachera dès lors à décrire un peu plus en détails le phénomène 

de la concurrence fiscale dommageable. Il commencera d’abord par définir ce que l’on entend 

par concurrence fiscale dommageable (A), avant d’exposer les effets nocifs qu’une telle 

concurrence engendre (B) et le lien qu’elle entretient avec la planification fiscale agressive, 

fermement condamnée par les institutions internationales (C). 

 

A. Définition de la concurrence fiscale dommageable  

33. De manière générale, peut être qualifiée de dommageable « toute concurrence visant 

uniquement à attirer des investisseurs étrangers sur le territoire national au détriment des États 

et des services publics d’intérêt général et permettant aux multinationales de mettre en place 

des structures fiscales facilitant des malversations et tout autre forme de fraude »
56

. 

Cependant, en s’intéressant au phénomène de plus près, nous pouvons toutefois en identifier 

deux versants : cette notion peut en effet être entendue largement (1) ou dans un sens plus 

strict (2).  

 

1.  La concurrence fiscale dommageable sensu lato 

34. Selon une conception large du terme, tout avantage fiscal offert à l’étranger serait 

dommageable pour un État dans la mesure où il lui ferait perdre des investissements. Il s’agit 

d’une appréhension plus politique du phénomène, faisant tomber sous le vocable de 

concurrence fiscale dommageable toute mesure fiscale attractive adoptée par un État sans 

limiter a priori l’analyse aux mesures présentant l’une ou l’autre caractéristique pré-

identifiée. Cette définition élargie implique dès lors que des mesures touchant aux aspects 
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généraux du système fiscal d’un pays, telles que par exemple une réduction générale des taux 

d’imposition
57

, pourraient être considérées comme fiscalement dommageables
58

.  

 

Par conséquent, il y aurait concurrence fiscale dommageable chaque fois que des mesures 

fiscales mises en place n’auraient pas des considérations légitimes, telles que des besoins 

budgétaires aux fins d’assurer des services publics attendus ou des différences d’appréciation 

entre les États quant au juste dosage d’impôts à lever dans une économie donnée, mais 

seraient uniquement adoptées pour attirer les investissements ou l’épargne des autres pays
59

 et 

qui causeraient alors des pertes de ressources aux autres États des suites de la délocalisation 

d’entreprises ou autres acteurs économiques
60

.  

 

35. Dans ce cas, un taux très bas d’imposition des sociétés, bien qu’applicable à toutes, peut 

être qualifié de pratique fiscale dommageable
61

. Ce serait notamment le cas de l’Irlande, ayant 

le taux d’imposition sur les entreprises le plus bas dans l’Union européenne, celui-ci étant 

porté à 12,5%. Un taux aussi faible, ayant pour but d’attirer les entreprises et leurs 

investissements sur le sol irlandais, peut en effet s’avérer dommageable pour les autres États 

membres de l’Union. 

 

36. Cette première conception de la concurrence fiscale dommageable demeure cependant 

empreinte d’un certain subjectivisme. En effet, le caractère de dommageable sera accordé ou 

pas à une mesure fiscale selon le point de vue dans lequel on se place, selon qu’on est l’État 

instigateur de la mesure ou l’État lésé par elle
62

. 

 

Force est toutefois de constater que cette conception est peu utilisée : la plupart des juristes 

préfèrent s’en référer au caractère plus strict de la notion, expliqué ci-après.  
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2.  La concurrence fiscale dommageable sensu stricto 

37. D’un point de vue juridique, une conception aussi large de la concurrence fiscale 

dommageable n’est donc pas tenable. Les institutions européennes notamment, ont préféré 

adopter une portée plus stricte du concept et considérer que la lutte contre la concurrence 

fiscale dommageable ne peut concerner tous les pays qui, par le biais de mesures 

avantageuses, offrent un climat fiscal favorable à l’investissement et attractif pour les 

entreprises d’autres pays
63

. C’est également l’approche qu’a choisi l’OCDE. 

 

Sont alors considérées comme dommageables les mesures fiscales qui sont offertes à une 

certaine catégorie de sociétés seulement, qui ne correspondent pas à une activité réelle dans 

l’État qui l’offre et qui ne sont, généralement, pas transparentes: il faut entendre par 

dommageables les mesures fiscales qui sont discriminatoires par rapport au régime de droit 

commun, et qui offrirait donc des conditions fiscales plus favorables à un sous-groupe de 

contribuables
64

, et notamment aux contribuables étrangers.  

 

38. Nous y reviendrons dans la section y afférente, mais le Code de conduite dans le 

domaine de la fiscalité des entreprises
65

, adopté en 1997 comme puissant instrument de lutte 

européenne contre la concurrence fiscale dommageable, a suivi cette voie également, en ayant 

pour seul objectif de « dépister (…) les mesures qui faussent la localisation des activités 

économiques dans la Communauté par le fait qu'elles visent uniquement les non-résidents et 

leur accordent un traitement fiscal plus favorable que celui qui est normalement applicable 

dans l'État membre en cause »
66

.  

 

B. Les effets dommageables de la concurrence fiscale interétatique 

39. Les effets négatifs de la concurrence fiscale interétatique sont multiples et reconnus par 

tous. La plupart avaient dès lors déjà été pointés du doigt dans le « Rapport Ruding »
67

, que 

nous aborderons plus tard dans l’exposé. Nous débuterons ce point en évoquant comment la 

concurrence fiscale, lorsqu’elle est dommageable, altère la structure d’imposition (1), avant 
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d’aborder les distorsions qu’elle induit dans les investissements (2). Ensuite, il sera fait état du 

risque de baisse des recettes fiscales qu’une concurrence fiscale dommageable peut entraîner 

(3) et enfin, nous nous arrêterons sur le problème majeur causé par une concurrence fiscale 

nocive, qu’est son impact sur la fraude et l’évasion fiscales (4). 

 

1.  Altération de la structure d’imposition
68

 

40. La concurrence fiscale interétatique a généralement pour conséquence d’alléger le 

niveau d’imposition pesant sur les facteurs les plus mobiles et, corrélativement, d’augmenter 

la pression fiscale sur les facteurs relativement immobiles
69

. Les États sont en effet conscients 

que leurs mesures fiscales attractives aux fins de délocalisation auront plus d’effets sur les 

facteurs qui sont plus susceptibles d’y réagir et de se déplacer.  

 

Puisque les travailleurs sont par essence moins mobiles que les capitaux, il en résultera une 

pénalisation du facteur travail, qui sera au final plus lourdement taxé que les sociétés
70

. Nous 

assisterons ainsi à l’avènement de « systèmes fiscaux moins redistributifs »
71

, ce qui aura des 

répercussions négatives sur l’emploi. 

 

2.  Distorsions des investissements 

41. La concurrence fiscale dommageable mène également à des distorsions dans les 

investissements effectués au sein du marché intérieur, lorsqu’un État a volontairement pour 

objectif de « détourner d’autres juridictions les flux de capitaux et les flux financiers, ainsi 

que les recettes correspondantes, en pratiquant une surenchère agressive pour s'attaquer à la 

base d’imposition d’autres pays »
72

.  

 

Les incitants fiscaux adoptés ne reflèteront plus les investissements réels des entreprises, en 

ce que les décisions de localisation de ces investissements de ces dernières seront indûment 

affectées par ces mesures fiscales avantageuses.  
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42. Souvent, même, ces mesures auront pour effet, voire pour objectif, d’attirer les revenus 

imposables des entreprises indépendamment de la localisation géographique effective de leurs 

activités
73

, impliquant alors une perte non justifiée de recettes fiscales pour le pays où 

l’investissement a effectivement été réalisé
74

. Elles inciteront en effet les entreprises à 

déplacer artificiellement leurs profits dans l’État ayant adopté la mesure avantageuse, afin de 

pouvoir en bénéficier
75

, et donc à adopter des stratégies de planification fiscale agressive
76

. 

 

3.  Baisse généralisée des recettes fiscales dans l’Union européenne 

43. En sus d’impliquer une perte de revenus pour les États personnellement lésés par les 

mesures fiscales dommageables, celles-ci sont susceptibles d’induire une diminution générale 

des recettes fiscales au sein de l’Union européenne.  

 

En effet, dès lors qu’un ou plusieurs États présentent dans leurs régimes nationaux des 

mesures fiscales très avantageuses pour les investisseurs étrangers, aux fins de les attirer chez 

eux , surgit le risque d’un nivellement par le bas en matière de fiscalité
77

 : les autres États, 

courant le risque d’une fuite de leurs capitaux à des fins de relocalisation, introduiront à leur 

tour des incitants fiscaux similaires, tels que des déductions très avantageuses, ou des 

réductions importantes des taux d’imposition. Ainsi, ces États seront moins exposés au risque 

de migration des contribuables nationaux ou des revenus imposables dans les autres États de 

l’Union
78

.  

 

44. Cette course au moins-disant fiscal induite par les pratiques fiscales dommageables, 

aura dans tous les cas pour effet de réduire le niveau général de la fiscalité dans l’Union 

européenne. Certains auteurs parlent carrément d’un risque de « race to the bottom »
 79

, où le 

niveau d’impôts prélevés en deviendrait même insuffisant que pour garantir une offre correcte 

des services publics de la part des États, et pour couvrir leurs dépenses publiques. Nous 

reviendrons plus tard à ces spéculations. 
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4.  La porte ouverte à la planification fiscale agressive 

45. La concurrence fiscale dommageable est l’une des principales causes de l’évasion et de 

la fraude fiscales : elle représente en effet une aubaine pour les grandes multinationales, qui 

profitent des régimes préférentiels ou autres mécanismes mis en place pour diminuer au 

maximum leur charge d’imposition et transférer artificiellement leurs bénéfices d’une 

juridiction à l’autre. Il est d’ailleurs précisé dans la communication de la Commission relative 

à un paquet de mesures contre l’évasion fiscale
80

, que « la concurrence fiscale dommageable 

ne fait généralement qu’inciter davantage les sociétés à transférer leurs bénéfices, tout en 

réduisant encore les recettes fiscales globales des États membres, au détriment de politiques 

fiscales propices à la croissance »
81

. 

 

Les pratiques fiscales dommageables permettent donc aux entreprises de se livrer plus 

facilement à des stratégies de planification fiscale agressive et de mettre en place des 

structures fiscales aux fins de fraude et d’évitement de l’impôt
82

. 

 

46. Ainsi, comme l’affirme à juste titre A. C. Dos Santos, bien que la concurrence fiscale 

interétatique et la concurrence fiscale interentreprises
83

 soient des phénomènes bien distincts, 

l’un et l’autre sont interdépendants : c’est en raison de la concurrence fiscale interentreprises 

que les États adoptent des incitants fiscaux avantageux pour les entreprises et cette 

concurrence entre États favorise à son tour la mise en place de stratégies d’évasion ou de 

fraude fiscales
84

. Il s’agit purement et simplement d’un cercle vicieux. 

 

§4. L’approche européenne face à la concurrence fiscale interétatique 

47. Au vu de ce qui précède et de ce qui suit, il nous semble intéressant d’aborder la 

position adoptée par l’Union européenne face à la concurrence fiscale interétatique. Nous 
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aborderons d’abord le souhait initial de l’Union européenne, qu’était celui de parvenir à une 

harmonisation de la fiscalité parmi ses États membres (A), avant d’examiner les raisons pour 

lesquels cet objectif ambitieux dut être revu à la baisse (B).  

 

A. Le souhait initial d’une harmonisation de la fiscalité européenne 

48. Face aux différences existant entre les systèmes fiscaux de ses États membres, l’Union 

européenne fut dès sa création, confrontée à un choix cornélien: celui de prendre le chemin de 

l’harmonisation fiscale ou de laisser librement s’exercer la concurrence fiscale entre ses 

membres. Très vite, elle se rend compte que les disparités entre les régimes d’imposition 

risquent de mettre à mal le bon établissement et fonctionnement du marché unique, et décide 

d’opter pour la voie de l’harmonisation fiscale
85

.  

 

49. Cette volonté d’harmoniser globalement la fiscalité dans l’Union européenne transcende 

divers rapports et programmes d’action de la Commission européenne, mais c’est dans le 

Rapport Neumark
86

 de 1962 qu’apparaît réellement l’idée d’harmoniser les législations 

fiscales européennes
87

. Celui-ci préconisait « un espace économique intégré où les agents 

économiques décideraient d’allouer les ressources uniquement sur base de facteurs d’ordre 

physique, technique ou sur base d’autres paramètres strictement économiques »
 88

 et où aucun 

obstacle de nature fiscale ne pourrait entraver la mise en place du marché commun 

européen. C’est ainsi qu’ont débuté les initiatives européennes pour un rapprochement des 

droits nationaux en matière de fiscalité, indispensable à la réalisation du marché commun 

souhaité. 

 

B. L’échec de l’harmonisation de la fiscalité directe des entreprises 

50.  Suite au Rapport Neumark et faisant usage de son habilitation de rapprochement des 

législations contenue à l’article 115 du TFUE
89

, la Commission a lancé plusieurs projets 

d’harmonisation en matière de fiscalité directe des entreprises. Nous ne les aborderons pas, 

ceux-ci n’ayant aucun apport intéressant sur le présent exposé. Relevons seulement que la 

                                                           
85

 W. SCHÖN, op. cit., p. 4. 
86

 Commission des Communautés européennes, « Rapport du Comité fiscal et financier », Service des 

publications des Communautés européennes, 1962. 
87

 A. C. DOS SANTOS, op. cit., p. 173. 
89 

Commission des Communautés européennes, « Rapport du Comité fiscal et financier », Service des 

publications des Communautés européennes, 1962, p. 7. 
89

 Article 115 TFUE. 



27 
 

plupart de ces projets étaient trop ambitieux dès le départ, et qu’aucun d’eux n’a convaincu 

les États membres, ceux-ci craignant pour leur souveraineté fiscale.  

 

51. Sans s’y attarder plus que nécessaire, les premiers projets d’harmonisation européennes 

ayant abouti furent réalisés par deux directives adoptées le 23 juillet 1990 : l’une, 

communément appelée « directive Mère-Fille »
90

 harmonise dans une grande mesure le 

traitement des bénéfices distribués par une société mère européenne à sa filiale européenne et 

l’autre, dénommée « directive Fusions »
91

 portant sur le traitement fiscal à appliquer aux 

réorganisations d’entreprises transfrontalières européennes. Cependant, ces deux directives ne 

touchaient qu’à des aspects réduits de la fiscalité et ne constituaient dès lors, pas selon nous, 

une avancée significative en matière de réelle harmonisation de la fiscalité directe dans 

l’Union européenne. 

 

Section 2. La lutte contre la concurrence fiscale dommageable 

52. Puisque ses tentatives d’harmonisation totale de la fiscalité directe des entreprises 

demeuraient infructueuses et qu’une concurrence fiscale dérégulée entre les États membres 

n’était pas souhaitable, la Commission européenne dut revoir ses ambitions à la baisse et 

adopter une nouvelle approche fiscale.  

C’est ainsi qu’émergea l’idée d’une lutte contre la concurrence fiscale dommageable, comme 

palliatif à l’harmonisation des législations nationales
92

, qui était en outre compatible avec le 

régime de démantelement des aides d’État sous forme fiscale
93

. 

 

53. La présente section s’attachera à présenter les étapes majeures de la lutte contre la 

concurrence fiscale dommageable. L’Union européenne n’est pas la seule à combattre les 

effets négatifs de la concurrence fiscale interétatique : l’OCDE s’est également lancée dans 

cette lutte il y a un certain nombre d’années. Les approches de ces deux institutions n’en 

restent pas moins distinctes et selon nous, se complètent mutuellement. C’est la raison pour 

laquelle, bien que le cœur de l’exposé se centre sur la concurrence fiscale entre les États 
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membres de l’Union européenne, il nous semble indispensable d’exposer en premier lieu les 

mesures adoptées par l’OCDE en matière de concurrence fiscale dommageable et qui ont eu 

un impact significatif sur l’action européenne (§1), avant d’examiner cette dernière (§2). 

 

§1. Le niveau international 

54. La lutte contre la concurrence fiscale dommageable est donc, au niveau international, 

principalement menée par l’OCDE
94

, qui a publié plusieurs rapports depuis la fin des années 

90, contenant des recommandations aux États membres relativement à leurs pratiques fiscales 

dommageables
95

. Nous dirons quelques mots des deux principaux rapports qui ont eu une 

influence sur les initiatives européennes, à savoir, le Rapport sur la concurrence fiscale 

dommageable adopté par le Conseil de l’OCDE en 1998 (A) et l’action 5 de son Projet BEPS 

de 2015 (B).  

 

A. « Concurrence fiscale dommageable : Un problème mondial »
96

 

55. En 1996, il fut demandé à l’OCDE de « mettre au point des mesures pour limiter les 

distorsions introduites par la compétition fiscale dommageable dans les décisions 

d’investissement et de financement »
97

. Ce fut chose fait en 1998, avec un rapport dédié au 

démantèlement des pratiques fiscales dommageables ayant un impact sur la localisation des 

activités mobiles, faussant les schémas d’investissement et d’échange et sapant la neutralité 

des systèmes fiscaux
98

. Une particularité de ce rapport est qu’il entendait associer les États 

tiers à ses travaux, afin de rendre sa lutte plus efficace. 

 

Ce rapport concerne aussi bien les paradis fiscaux que les mesures fiscales préférentielles 

dommageables, et énonce les facteurs permettant de les identifier. Nous ne nous livrerons pas 

à une énonciation exhaustive de ces facteurs, mais à titre d’exemples, citons notamment des 
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taux effectifs d’imposition nuls ou faibles, des mesures fiscales non-transparentes ou encore 

la méconnaissance des principes internationaux relatifs aux prix de transfert
99

.  

 

B. L’action 5 du projet BEPS
100

 

56. Une autre mesure importante dans la lutte internationale contre la concurrence fiscale 

dommageable et récente, est l’action 5 du rapport BEPS
101

 de l’OCDE, qui s’intitule « Lutter 

plus efficacement contre les pratiques fiscales dommageables, en prenant en compte la 

transparence et la substance ».  

 

57. À la différence du rapport de 1998 précité, qui entendait lutter contre les pratiques 

fiscales dommageables aux fins de contrer tous ses effets négatifs et de restaurer une 

neutralité fiscale à l’échelle mondiale, l’action 5 du projet BEPS n’a pas pour but premier de 

lutter contre la concurrence fiscale dommageable : si les pays membres de l’OCDE et du G20 

ont décidé de s’attaquer, en amont, à la concurrence fiscale dommageable entre les États, c’est 

en réalité pour lutter contre l’évasion fiscale et le transfert de bénéfices qui en résultent. 

 

Globalement, cette action vise à s’attaquer aux régimes fiscaux préférentiels mis en place par 

les États et à installer un cadre de coopération en la matière (notamment en augmentant la 

transparence entre les administrations fiscales). Elle instaure le principe de la réalisation d’une 

activité substantielle dans un État comme condition sine qua non pour l’octroi d’un avantage 

fiscal prévu par le droit de cet État, aux fins de mettre un terme aux transferts artificiels de 

bénéfices et de localisations fictives des activités à des fins fiscales. 

 

58. Cette action a encouragé l’Union européenne à adopter un plan d’action
102

 que nous 

aborderons plus loin dans l’exposé, par lequel la Commission européenne entend notamment 

mettre en œuvre les mesures du projet BEPS en les ajustant aux besoins et particularités de 

l’Union, de sorte à ce qu’elles soient coordonnées et appliquées de manière uniforme sur 

l’ensemble du territoire européen
103

.  
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§2. Le niveau européen 

59. Comme précédemment évoqué, faute de pouvoir harmoniser la fiscalité directe des 

entreprises dans l’Union, les institutions européennes se sont contentées de s’attaquer aux 

pratiques fiscales dommageables mises en œuvre par les États membres. Le présent 

paragraphe aura dès lors pour objectif de faire état des principales étapes et mesures 

européennes dans la lutte contre la concurrence fiscale dommageable au sein de l’Union. 

Seront abordés les différents rapports adoptés dans les années 90 et témoignant de la volonté 

accrue de l’Union de lutter contre les mesures fiscales dommageables (A), ceux-ci ayant mené 

à l’adoption d’un Code de conduite dans le domaine de la fiscalité des entreprises
104

 (B). 

 

A. La volonté de lutter contre la concurrence fiscale dommageable  

60. Dans ce premier point seront couverts trois rapports, ayant chacun contribué, de près ou 

de loin, à l’avancement de la lutte européenne contre la concurrence fiscale dommageable. 

Nous aborderons successivement le Rapport Ruding de 1992 (1), le Premier Mémorandum 

Monti de 1996 (2) et le Second Mémorandum Monti de 1997 (3).     

 

1.  Le Rapport Ruding  

61. Le Rapport Ruding
105

, rendu en 1992, n’énonçait pas encore la ferme volonté de lutter 

contre la concurrence fiscale dommageable mais en pavait le chemin. Il a en effet relancé le 

constat que des disparités existant dans les systèmes d’imposition des États membres, telles 

que les différences de taux, d’assiettes imposables ou encore de méthodes de taxation des 

dividendes distribués aux actionnaires étaient susceptibles d’affecter les décisions du lieu 

d’investissement des entreprises ainsi que leurs décisions sur les aspects légaux et financiers 

de tels investissements et pouvaient par conséquent créer plusieurs distorsions dans le marché 

intérieur
106

.  

 

Le Rapport concluait en appelant à certaines réformes de la fiscalité au sein de l’Union 

européenne. Il recommandait notamment aux États membres d’harmoniser les assiettes 

imposables des sociétés au sein de l’Union, et de fixer une fourchette pour les taux y 

applicables.  
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62. Sans grande surprise, les mesures préconisées par le rapport ne furent pas suivies : elles 

s’apparentaient une nouvelle fois à une tentative d’harmonisation trop poussée et soulevaient 

des critiques au regard du principe de subsidiarité. Ce rapport n’est cependant pas dénué 

d’intérêt, en ce qu’il a rappelé l’importance de supprimer les disparités fiscales entre les États 

membres concernant l’impôt des sociétés
107

 et a relancé l’idée d’une harmonisation de 

certains pans de la fiscalité directe des sociétés au sein de l’Union européenne
108

. 

 

2.  Premier Mémorandum Monti 

63. C’est en 1996, dans une communication communément appelée « premier 

Mémorandum Monti »
109

, que la Commission européenne, à l’époque Commission des 

Communautés européennes, énonce officiellement la lutte contre la concurrence fiscale 

dommageable comme l’un des principaux objectifs de sa politique fiscale pour les années à 

suivre.  

 

Le Mémorandum précisait ne vouloir cependant combattre que la concurrence fiscale 

déloyale, en raison des effets négatifs qu’elle peut avoir sur la compétitivité et l’emploi ou 

encore sur les recettes fiscales des États membres et qu’une concurrence fiscale loyale était 

quant à elle souhaitable dans le marché unique
110

.  

 

64. Se basant sur ce qu’avait proposé le Rapport Ruding en 1992, la Commission préférait 

se départir de la politique d’harmonisation telle que préconisée par ce rapport et recourir 

plutôt à une simple coordination des politiques fiscales des États membres
 111-112 

: elle jugeait 

en effet que l’harmonisation devait être mise de côté en raison de l’exigence de l’unanimité au 

Conseil, qui la rendait extrêmement difficile
113

.  

 

Cette nouvelle approche de la fiscalité directe européenne explique pourquoi le Mémorandum 

Monti ne contenait plus de recommandations pour les États membres à proprement parler 
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mais s’achevait sur des questions fondamentales concernant la politique fiscale de l’Union 

européenne, à débattre au sein du Conseil
114

.   

 

3.  Second Mémorandum Monti 

65. Les questions sur lesquelles s’achevait le Premier Mémorandum Monti ont débouché 

sur une réflexion des États membres quant aux moyens à adopter pour combattre la 

concurrence fiscale dommageable. Certains demeuraient partisans d’une harmonisation de la 

fiscalité, tandis que d’autres plaidaient pour l’instauration d’une classification des mesures 

fiscales jugées comme dommageables et par conséquent non acceptables
115

. 

 

66. Dans un « second Mémorandum Monti », communication officiellement intitulée « Un 

ensemble de mesures pour lutter contre la concurrence fiscale dommageable dans l’Union 

européenne »
116

 et publiée en novembre 1997, la Commission européenne entendait concilier 

les points de vue de tous les États membres
117

, résultat d’une coopération étroite avec ces 

derniers
118

. 

 

C’est ainsi que ce « paquet fiscal » proposa l’adoption d’un « Code de conduite dans le 

domaine de la fiscalité des entreprises »
119

, qui aiderait à prévenir les distorsions économiques 

dans l’Union européenne et l’érosion des bases d’imposition des États membres
120

 et 

cantonnerait les États à une concurrence fiscale loyale. Il fut en outre prévu que la lutte contre 
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la concurrence fiscale dommageable soit « concomitamment prolongée par un démantèlement 

des aides d’État sous forme fiscale, sous l’autorité de la Commission européenne »
121

. 

 

B. Le Code de conduite  

67. Le principal instrument européen de lutte contre la concurrence fiscale dommageable 

consiste donc en un « Code de conduite », adopté sous la forme d’une « résolution du Conseil 

et des représentants des gouvernements des États membres réunis au sein du Conseil »
122

. 

 

Ce Code peut être qualifié d’ « instrument atypique »
123

. En effet, il n’est qu’un engagement 

politique car il ne lie pas les États d’un point de vue légal
124

, mais ces derniers le respectent 

néanmoins en raison de son autorité morale non contestée et de sa complémentarité aux règles 

européennes relatives aux aides d’État
125

.  

 

68. Une fois encore, la résolution reconnaît les bienfaits d’une concurrence fiscale loyale 

dans l’Union européenne, ainsi que « la nécessité de consolider la compétitivité internationale 

de l’Union européenne et des États membres »
126

, mais rappelle que les mesures fiscales 

dommageables doivent par contre être éradiquées afin de ne pas mettre à mal le bon 

fonctionnement du marché intérieur. 

 

69. Ce Code de conduite n’étant pas l’objet principal de la présente étude, nous ne nous y 

attarderons pas outre mesure. Toutefois, il nous semble utile de brièvement présenter les 

grands traits de sa politique d’identification et de démantèlement des mesures fiscales 

dommageables et ainsi susceptibles d’affecter sensiblement la localisation des activités 

économiques mobiles au sein de l’Union européenne
127

. 
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Ce Code de conduite requiert deux engagements de la part des États membres
128

. Le premier 

concerne le comportement futur des États, par lequel ils s’engagent à ne plus introduire de 

nouvelles mesures fiscales dommageables
129

 et le second engagement a trait au comportement 

passé des États, auxquels il est demandé d’éliminer les mesures fiscales considérées comme 

dommageables selon les critères du code de conduite
130-131

.  

 

En ses points A et B, le code reprend une série de critères
132

 à prendre en compte pour 

déterminer si une mesure fiscale est dommageable. Le critère principal à utiliser est, selon le 

code, l’impact de cette mesure sur le choix par une société du lieu de ses investissements, 

indépendamment de facteurs économiques
133

. Les points précités du Code contiennent 

également plusieurs marqueurs, qui permettront de juger  si la décision d’investissement a été 

guidée exclusivement ou presque exclusivement par des considérations fiscales
134

.   

 

70. Afin de rendre ce Code de conduite pleinement efficace, il fut prévu, au point H du 

Code
135

, d’instituer un groupe de travail ad hoc, dont la mission serait d’identifier les mesures 

fiscales dommageables au sens des marqueurs précités et de suggérer la meilleure façon de les 

éliminer
136

. En outre, un représentant de chaque État membre en ferait partie.  
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Ce groupe de travail, dénommé « groupe Code de conduite » ou encore « groupe Primarolo », 

fut institué par le Conseil européen du 8 mars 1998
137

 et contribua à démanteler un certain 

nombre de mesures fiscales, considérées comme dommageables
138

.  

 

C. Bilan à la fin des années 1990 

71. C’est ainsi qu’au début des années 2000, l’Union européenne dispose de deux moyens 

principaux pour lutter contre la concurrence fiscale dommageable : la réglementation 

européenne relative au démantèlement des aides d’État à caractère fiscal et le Code de 

conduite précité, politiques que la Commission entend rendre cohérentes et 

complémentaires
139

. Il est donc possible qu’une seule et même mesure soit à la fois qualifiée 

de mesure fiscale dommageable au titre du code de conduite et à la fois qualifiée d’aide 

d’état
140

. 

 

Un troisième outil important dans cette lutte était le rôle de la Cour de Justice, dont la 

jurisprudence ne cessait de prohiber les restrictions fiscales à la libre circulation
141

. 

 

72. Cependant, ces différents instruments s’avéraient encore être insuffisants pour endiguer 

complètement le phénomène de la concurrence fiscale dommageable dans l’Union 

européenne, et dès lors, à éliminer toutes les entraves au bon fonctionnement du marché 

intérieur. Une nouvelle politique fiscale s’imposait dès lors une fois encore. 
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CHAPITRE II. L’ACCIS ET LA CONCURRENCE FISCALE DOMMAGEABLE INTRA-

EUROPEENNE 

73. Il fallut attendre octobre 2001 pour que la Commission publie une communication 

intitulée « Vers un marché intérieur sans entraves fiscales. Une stratégie pour permettre aux 

entreprises d’être imposées sur la base d’une assiette consolidée de l’impôt sur les sociétés 

couvrant l’ensemble de leurs activités dans l’Union »
142

, dans laquelle elle indiquait que 

malgré le Code de conduite, les règles relatives aux aides d’État à caractère fiscal et les 

actions similaires prises au niveau de l’OCDE
143

, les États membres continuaient à utiliser 

« tous les éléments de leurs systèmes fiscaux, spécifiques ou structurels (…) pour attirer les 

investissements et l’activité économique sur leur territoire »
144

.  

 

Pour éliminer les obstacles fiscaux au bon fonctionnement du marché intérieur, et notamment 

les mesures fiscales dommageables, la communication proposait de remplacer l’instauration 

de mesures ponctuelles et efficaces à court terme comme la Commission le faisait jusqu’alors, 

par l’adoption d’une assiette consolidée de l’impôt sur les sociétés pour les entreprises ayant 

des activités transfrontalières. Cette assiette consolidée serait, à elle seule, « de nature à 

fournir une solution définitive aux problèmes que posent les systèmes fiscaux aujourd’hui 

dans l’UE »
145

. 

 

Bien que l’adoption d’une telle assiette avait déjà été envisagée auparavant, lors des tentatives 

d’harmonisation de la fiscalité au sein de l’Union européenne, cette communication de 2001 

signa réellement le début des discussions et du projet d’une base d’imposition commune pour 

les bénéfices des sociétés dans l’Union européenne. 
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74. Le présent chapitre analysera l’impact qu’aurait l’adoption d’une assiette commune 

consolidée pour l’impôt sur les sociétés sur la concurrence fiscale dommageable au sein de 

l’Union européenne, si une telle assiette venait à être accueillie favorablement par les États 

membres. Nous débuterons par une analyse du projet en son état actuel, de ses principales 

caractéristiques et de ses chances de succès (section 1). Les deuxième et troisième sections, 

quant à elles, évalueront respectivement les points forts et les points faibles de l’ACCIS, 

quant à son objectif d’élimination de la concurrence fiscale dommageable dans l’Union 

européenne.  

 

Section 1. La proposition d’une assiette commune consolidée pour l’impôt sur les 

sociétés 

75. Les discussions se poursuivirent donc jusqu’en 2011, année durant laquelle la 

Commission émit une première proposition de directive « concernant une assiette commune 

consolidée pour l’impôt des sociétés (ACCIS) »
146

. Nous ne nous attarderons pas sur cette 

première initiative, celle-ci n’ayant jamais emporté l’unanimité des États membres. Relevons 

simplement qu’elle entendait offrir aux sociétés la possibilité de ne rentrer qu’une seule 

déclaration fiscale consolidée pour l’ensemble de leurs activités dans l’Union : cette 

déclaration unique aurait servi à établir l’assiette imposable de la société et aurait ensuite 

permis aux États membres dans lesquels la société aurait eu des activités d’imposer une part 

de cette assiette, part qui aurait été déterminée selon une formule spécifique reposant sur trois 

facteurs (immobilisations, main-d’œuvre et chiffre d’affaires) »
147

. 

 

76. Précisons également que cette première proposition d’harmonisation de l’assiette 

imposable des sociétés européennes était facultative pour les entreprises, leur laissant le choix 

de s’y soumettre ou pas, aux fins de garantir sa conformité au principe de proportionnalité. 

Cela ne suffit toutefois visiblement pas : une fois encore, le projet d’une harmonisation un peu 

plus poussée de la fiscalité des entreprises n’emporta pas l’adhésion des États membres et 

demeura sans réponse pendant plusieurs années.  

 

77. En 2016, cet échec trouva une suite dans une nouvelle tentative de la Commission 

d’instauration d’une base imposable commune et consolidée, se scindant en deux propositions 
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de directive distinctes : l’une concernant une base imposable commune à proprement parler
148

 

et l’autre concernant la consolidation des revenus imposables entre les différentes entités d’un 

groupe transfrontière opérant dans l’Union européenne
149

. La présente section s’attèlera donc, 

en premier lieu, à présenter la relance de la proposition ACCIS (§1), avant de présenter ses 

caractéristiques principales (§2). Enfin, nous dirons un mot sur l’état d’avancement du projet 

(§3). 

 

§1. La relance du projet ACCIS 

78. Le projet de l’instauration d’une assiette commune consolidée pour l’impôt sur les 

sociétés dans l’Union européenne demeurait donc au point mort jusqu’à une communication 

de la Commission en 2015
150

 dans laquelle elle dénonçait une intensification de la 

concurrence fiscale dommageable entre les États membres, continuant sans relâche à 

« repousser les limites de ce que l’on peut considérer comme acceptable en matière de 

concurrence fiscale, en dépit des tentatives entreprises par l’Union ainsi que par l’OCDE et le 

G20 pour remédier au problème des régimes fiscaux dommageables »
151

. 

 

Cette communication relança alors l’idée d’une assiette commune consolidée pour l’impôt sur 

les sociétés, considérée par la Commission comme efficace pour résoudre les problèmes liés à 

la fiscalité des sociétés dans l’Union, ainsi que pour lutter contre les comportements des États 

les plus susceptibles de faciliter les pratiques de fraude et d’évasion fiscales
152

.  

 

79. C’est alors que la Commission européenne publia les deux nouvelles propositions de 

directive précédemment mentionnées, le 25 octobre 2016. Si le projet fut présenté en deux 

propositions de directives distinctes, c’est parce que la Commission n’a pas voulu commettre 
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la même erreur qu’en 2011, lorsque le fait de proposer aux États membres l’harmonisation de 

l’assiette en même temps que la consolidation fiscale avait rencontré une ferme opposition de 

la part de plusieurs États membres. Ceux-ci estimaient que la Commission méconnaissait le 

principe de subsidiarité, car elle ne justifiait pas suffisamment en quoi les obstacles fiscaux 

aux activités transfrontières dans l’Union européenne ne pouvaient pas être levés par des 

actions individuelles de la part des États membres et nécessitaient une action européenne. Ces 

États opposants considéraient dès lors l’ACCIS comme une marque de la diminution 

progressive de leur souveraineté nationale sur l’impôt sur les sociétés. 

 

Au vu de toutes ces difficultés posées par la proposition de 2011, la Commission préféra, en 

2016, opter pour une approche progressive et « reporter les travaux sur la consolidation 

jusqu’à ce qu’un accord puisse d’abord être conclu sur un ensemble de règles contraignantes 

relatives à (…) l’assiette commune pour l’impôt sur les sociétés »
153

 tout en présentant les 

deux propositions de manière conjointe
154

. 

 

§2. Aperçu des principales caractéristiques de l’assiette proposée 

80. Si le présent exposé n’a pas pour vocation de donner une analyse scrupuleusement 

détaillée de l’ACCIS, il demeure toutefois nécessaire, pour la suite, d’en exposer les 

caractéristiques essentielles. Nous évoquerons d’abord la différence majeure que la 

proposition de 2016 présente par rapport à la précédente proposition (A), avant de brièvement 

décrire les mécanismes mis en place par la proposition actuelle (B).  

 

A.  Une assiette imposable obligatoire pour les grands groupes de sociétés 

81. L’idée générale derrière l’ACCIS reste la même qu’en 2011, en ce qu’elle prévoit 

l’instauration d’un seul et même ensemble de règles pour le calcul de l’assiette imposable des 

sociétés dans l’Union européenne et permet aux groupes de sociétés visés par la proposition 

de consolider les bénéfices et les pertes de chaque entité du groupe ainsi que de rendre une 

seule et même déclaration fiscale pour le groupe dans son ensemble, à une seule 

administration fiscale
155

. 
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82. Cependant, la proposition actuelle diffère de celle de 2011 en ce qui concerne le champ 

d’application de l’ACCIS. En effet, nous l’avons déjà évoqué, les règles prévues par la 

proposition de 2011 étaient purement optionnelles pour les entreprises, qui pouvaient décider 

de rester soumises aux règles nationales d’imposition. Tandis que sous l’égide de la 

proposition actuelle, l’assiette commune consolidée serait obligatoire pour les groupes 

dépassant une certaine taille, à savoir un chiffre d’affaires consolidé total supérieur à 750 

millions d’euros
156

. Les autres entités qui sont soumises à l’impôt sur les sociétés dans 

l’Union européenne garderont quant à elle la faculté de demander l’application des règles 

européennes pour la détermination de leur base imposable
157

.  

 

B. Les caractéristiques majeures de l’ACCIS 

83. Premièrement, la « double proposition » ACCIS fixe des règles uniformes dans l’Union 

européenne pour déterminer les bases imposables des entreprises répondant aux critères 

qu’elle établit. Ces règles prévoient quels éléments sont à inclure dans la base imposable : il 

s’agira des bénéfices de l’entreprise, diminués des charges déductibles, des produits exonérés 

et des éléments déductibles qu’elle prévoit
158-159

.  

 

84. La deuxième partie de la proposition ACCIS implique que les sociétés y soumises 

verront leurs bénéfices et leurs pertes cumulés à ceux et celles des autres entités du même 

groupe, pour arriver à un résultat net pour l’ensemble du groupe, auquel s’appliqueront alors 

les règles de détermination de la base imposable prévues. Il n’existera alors qu’une seule et 

même base imposable pour l’ensemble du groupe dans l’Union européenne, qui sera 

dorénavant autorisé à rendre une seule et même déclaration fiscale pour l’ensemble des entités 

qui le composent.  

 

Ensuite, une fois déterminée l’assiette consolidée du groupe, celle-ci sera répartie entre les 

différents États membres sur le territoire desquels se déroulent les activités économiques du 

groupe. Cette répartition sera opérée sur la base d’une formule de répartition, censée 

déterminer quelles quotes-parts du résultat imposable final devraient légitimement être 
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attribuables respectivement à chaque entité du groupe. Pour cela, la formule de répartition 

prend en compte trois facteurs, chacun affecté d’un poids égal dans le calcul, supposés 

représenter la correcte participation de chaque entité aux bénéfices imposables totaux du 

groupe : ces facteurs sont le chiffre d’affaires réalisé par chaque entité, la main d’œuvre que 

chacune emploie et les immobilisations que chacune possède
160

. 

 

§3. État d’avancement de la proposition 

85. Il n’est pas certain que la proposition actuelle sera accueillie favorablement par les États 

membres, ou à tout le moins, il n’est pas certain qu’elle le soit dans un futur proche.  

 

Nous pensons en effet que les États pourront une fois encore contester le bon respect du 

principe de subsidiarité, ainsi qu’invoquer la méconnaissance du principe de proportionnalité, 

étant donné que le champ d’application de l’ACCIS a été rendu obligatoire pour un certain 

nombre d’entreprises. L’un des arguments avancés en 2011 par la Commission européenne 

pour justifier sa proposition au regard du principe de proportionnalité était précisément le 

caractère optionnel de l’assiette imposable proposée
161

. 

 

86. La proposition actuelle perdant l’une de ses justifications, il nous semble dès lors que 

les États membres seront d’autant plus réticents à l’accueillir favorablement. Sans doute le 

droit de véto dont dispose chaque État membre risque-t-il de retarder l’adoption du projet et 

nous pensons qu’il devra subir des modifications supplémentaires avant d’être adopté. En cas 

de blocage, les États favorables au projet pourraient recourir au mécanisme de coopération 

renforcée leur étant offert par les traités européens mais il reste à savoir s’ils le feront.  

 

Section 2. Les points positifs de l’ACCIS sur la concurrence fiscale dommageable 

87. Dans ce chapitre, il sera question d’évaluer les points forts de la proposition ACCIS 

quant à l’objectif de l’Union européenne de réduire la concurrence fiscale dommageable à 

laquelle se livrent ses États membres. Nous relèverons d’abord la cible de la proposition, qui 

est la fiscalité directe des sociétés (A), avant de traiter de l’homogénéité de la base imposable 

(B) et de la consolidation des résultats imposables des sociétés d’un même groupe (C). 
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§1. L’impôt des sociétés : principale cible de l’ACCIS 

88. Comme l’affirme A. Maitrot de la Motte, la concurrence fiscale ne peut concerner, par 

principe, que « les impôts n’ayant pas fait l’objet d’une harmonisation aboutie, c’est-à-dire les 

impôts directs »
162

. Dès lors, aussi bien la fiscalité des entreprises que celle des particuliers 

peut être touchée par la concurrence fiscale interétatique, d’autant plus que la mobilité des uns 

comme celle des autres s’est incontestablement accrue depuis la proclamation des grandes 

libertés européennes.  

 

89. Cependant, nous l’avons déjà dit, la fiscalité directe des sociétés est le pan de la fiscalité 

où la concurrence fiscale interétatique est la plus féroce et la plus dommageable, les 

entreprises étant des proies de choix pour les États membres. D’abord parce que les sociétés 

constituent une source de revenus considérablement plus importante que les particuliers, 

ensuite parce qu’elles sont plus mobiles et par conséquent, plus sensibles à la fiscalité
163

. 

C’est donc majoritairement auprès des sociétés que chaque État tente de se montrer attractif, 

en adoptant des mesures fiscales leur étant favorables, sachant pertinemment qu’un tel 

comportement influencera leurs décisions d’investissement ou d’implantation.  

 

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le Code de conduite dans le domaine de la fiscalité des 

entreprises s’est focalisé sur les pratiques dommageables relatives aux entreprises.  

 

90. Par conséquent, le terrain d’attaque de la proposition ACCIS est selon nous, 

parfaitement adéquat quant à l’objectif de lutte contre la concurrence dommageable. 

Harmoniser l’assiette imposable des sociétés représenterait une avancée majeure dans cette 

lutte, en ce que cela réduirait de manière significative les possibilités des États de se nuire par 

le biais de l’adoption de mesures fiscales préférentielles. Ils pourraient toujours s’adonner à 

une concurrence fiscale en ce qui concerne l’impôt des personnes physiques, mais ce serait 

d’un moindre intérêt pour eux. 
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§2. Une base imposable commune 

91. L’harmonisation de la base imposable est selon nous, l’aspect le plus intéressant du 

projet de la Commission européenne au regard de l’objectif d’élimination de la concurrence 

fiscale dommageable. En effet, une assiette commune impliquerait l’application des mêmes 

règles à toutes les entreprises transfrontalières et établissements stables situés dans l’Union et, 

par-là même, « permettrait de supprimer tous les régimes fiscaux opaques et préférentiels qui 

existent actuellement dans les systèmes nationaux »
 164

.  

 

92. Cet exposé n’a pas pour objectif d’exposer en détail les différents éléments de la 

nouvelle assiette imposable prévue : nous exposerons dans les grandes lignes les principaux 

éléments composant l’assiette retenue (1), et nous attarderons plus spécifiquement sur la 

nouvelle déduction pour la croissance et l’investissement (2). 

 

A. Les éléments compris dans l’assiette commune 

93. Avant toute chose, précisons que, puisque l’assiette commune entend régler non 

seulement la situation des grandes sociétés multinationales mais également celle de leurs 

établissements stables, la proposition de directive fournit une définition unique de la notion 

d’établissement stable aux fins de son application. De la sorte, tous les États membres seraient 

contraints d’appliquer la notion de la même manière, ce qui exclut les possibilités d’asymétrie 

et l’arbitrage « liée à la coexistence de définitions divergentes »
165

.  

 

Cet objectif ne sera, selon nous, que partiellement atteint, en ce que la définition à pour 

vocation de couvrir uniquement les établissements stables situés dans l’Union et appartenant à 

un contribuable résidant fiscalement dans l’Union
166

. La proposition reste muette à propos des 

établissements stables d’une société extra-européenne situés dans les pays tiers ou situés dans 

l’Union mais appartenant à un contribuable résidant fiscalement hors de l’Union 

européenne
167

. 
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94. En ce qui concerne l’assiette fiscale à proprement parler, l’article 7
168

 de la proposition 

dispose que « L'assiette imposable correspond aux produits diminués des produits exonérés, 

des charges déductibles et des autres éléments déductibles »
169

. L’article 12 quant à lui, 

énonce les frais qui, par dérogation aux articles indiquant les charges déductibles, doivent être 

considérés comme dépenses non-admises. 

 

95. Ensuite, l’article 13
170

 prévoit une nouvelle règle de limitation des intérêts, qui trouve 

son origine dans la directive sur la lutte contre l’évasion fiscale
171

, et qui a pour but de limiter 

la déductibilité des dépenses liées aux intérêts à la partie de ces dépenses qui a permis de 

générer des revenus imposables et effectivement imposés.  

 

96. Enfin, il est prévu à l’article 41
172

 de la proposition que les sociétés résidentes ou les 

établissements stables de sociétés non résidentes qui ont essuyé des pertes lors d’un exercice 

fiscal puissent déduire et reporter ces pertes, indéfiniment, sur les exercices fiscaux suivants. 

 

B. La déduction pour la croissance et l’investissement (DCI) 

97. Enfin, il nous paraît intéressant d’aborder la nouvelle déduction pour la croissance et 

l’investissement prévue par l’article 11 de la proposition. Cette déduction vise à remédier 

« aux distorsions actuelles en matière d'imposition, qui favorisent l'endettement et permettent 

aux entreprises de déduire les intérêts sur leurs emprunts mais pas les coûts liés aux fonds 

propres »
173

. C’est ainsi qu’elle prévoit que pourront en bénéficier les entreprises se finançant 

par augmentation de leurs fonds propres au lieu de s’endetter
174

.  
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98. Plusieurs États membres, comme l’Italie ou la Belgique, disposaient déjà de mesures 

similaires dans leurs droits nationaux, généralement appelées déduction d’intérêts notionnels 

ou déduction pour capital à risque. Ces régimes ont été introduits non seulement pour 

favoriser l’autofinancement des entreprises mais également pour attirer les investissements 

sur leur territoire. Sans doute le fait d’harmoniser ce type de régime garantira-t-il que les États 

membres ne puissent plus y recourir sur base individuelle et les aménager de manière tout à 

fait discrétionnaire pour faire concurrence aux autres États.  

 

§3. La consolidation  

99. Comme dit précédemment, la consolidation est l’un des aspects principaux du projet 

ACCIS. Dans ce point, nous aborderons rapidement le fonctionnement de la consolidation (1) 

avant d’exposer l’un de ses principaux effets, bénéfique à la diminution de la concurrence 

fiscale dommageable (2).  

 

A. Fonctionnement de la consolidation 

100. Rappelons que, dans son principe, la consolidation « permettra à un groupe de cumuler 

tous les profits et toutes les pertes des entreprises qui le constituent situées dans différents 

États membres afin de parvenir à un résultat net pour l'ensemble de l'Union. Sur la base de ce 

chiffre net, les règles prévues dans l'assiette commune seront utilisées pour déterminer le 

montant final des bénéfices du groupe qu'il convient d'imposer »
175

. 

 

Ensuite, comme nous l’avons précédemment évoqué, une formule de répartition
176

 permettra 

de diviser la base imposable totale du groupe entre les différents États membre dans lequel il 

opère. Ceux-ci pourront alors appliquer leurs taux d’imposition, déterminés librement, à la 

part des bénéfices imposables leur ayant été attribuée. 

 

101. En ce qui concerne la notion de « groupe » au sens de la proposition, relevons 

simplement qu’il est prévu que « l’admissibilité dans un groupe aux fins de la consolidation 

fiscale soit déterminée sur la base d’une analyse fondée sur deux critères, à savoir i) le 

contrôle (plus de 50% des droits de vote) et ii) la propriété (plus de 75 % du capital) ou les 
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droits sur le bénéfice (plus de 75 % des droits à la répartition des bénéfices) »
177

, ces seuils 

devant nécessairement être respectés pendant tout l’exercice fiscal
178

.  

 

B. L’élimination des transactions intragroupes 

102. Une fois le groupe identifié, deux principaux effets résulteront de ce regroupement de 

différentes entités dans le chef d’un seul et même contribuable : l’addition des résultats nets 

de l’ensemble des membres du groupe
179

, ce qui est l’intérêt même de la consolidation en soi, 

ainsi que l’élimination des transactions intragroupes
180

. Il nous semble intéressant de nous 

attarder davantage sur la seconde conséquence, en ce qu’elle peut s’avérer bénéfique dans le 

cadre de la lutte contre la concurrence fiscale dommageable.  

 

103. Il est courant que les entreprises multinationales qui souhaitent minimiser leur base 

imposable recourent à des pratiques d’optimisation fiscale dites de transfer-pricing
181

. Ces 

stratégies consistent, pour un groupe multinational, à localiser certaines de ses entités dans 

des pays à fiscalité élevée et d’autres dans des pays où le niveau d’imposition des sociétés est 

faible voire inexistant, pour ensuite manipuler les prix de transfert lors de transactions 

effectuées entre elles
182

.  

 

Prenons l’exemple d’une société mère, située dans un pays où le taux d’impôt sur les sociétés 

est élevé, et qui localise sa filiale dans un pays où le niveau d’imposition des sociétés est 

faible ou nul. Pour réduire la charge fiscale du groupe dans son ensemble, il suffira à la filiale 

de gonfler artificiellement le montant à facturer à sa mère pour les biens et les services qu’elle 

lui aura fourni
183

. De la sorte, le groupe peut s’assurer de diminuer ses bénéfices dans les pays 

hautement fiscalisés en comptabilisant plus de charges que nécessaires et d’augmenter ses 

bénéfices dans les pays où l’imposition est faible ou nulle, afin de payer moins d’impôt au 

total. 

                                                           
177

 Proposition de Directive du Conseil du 25 octobre 2016 concernant une assiette commune consolidée pour 

l’impôt sur les sociétés (ACCIS), COM (16) 683 final, 2016/0336, exposé des motifs, p. 14. 
178

 Proposition de Directive du Conseil du 25 octobre 2016 concernant une assiette commune consolidée pour 

l’impôt sur les sociétés (ACCIS), COM (16) 683 final, 2016/0336, article 8. 
179

 Proposition de Directive du Conseil du 25 octobre 2016 concernant une assiette commune consolidée pour 

l’impôt sur les sociétés (ACCIS), COM (16) 683 final, 2016/0336, article 7. 
180

 Proposition de Directive du Conseil du 25 octobre 2016 concernant une assiette commune consolidée pour 

l’impôt sur les sociétés (ACCIS), COM (16) 683 final, 2016/0336, article 9. 
181

 E. RUBENS, op. cit., p. 44. 
182

 E. RUBENS, ibidem, p. 44. 
183

 Commission européenne, « Questions et réponses concernant le paquet de réformes de l'impôt sur les 

sociétés », 25 octobre 2016, COM (16), MEMO/16/3488, p. 3. 



47 
 

104. Afin de contrôler et d’endiguer ce phénomène, les États ont mis en place le « principe 

de pleine concurrence », selon lequel le prix appliqué entre des entités du même groupe pour 

des biens vendus ou des services effectués de l’une à l’autre doit correspondre au prix de 

marché, c’est-à-dire au prix qui serait appliqué entre entités indépendantes
184

. 

 

Cependant, cette règle n’est pas applicable sans difficulté : il est difficile d’en assurer le 

respect, car « les entreprises peuvent donner des raisons diverses, parfois artificielles, pour 

lesquelles elles ont appliqué un prix donné à une transaction intragroupe et souvent, il n’existe 

pas de prix de marché auxquels comparer leurs prix de transfert, par exemple dans le cas 

d’actifs incorporels »
185

. 

 

En outre, le problème des prix de transfert peut être entériné par les États. Ce fait avait déjà 

été mis en lumière en 1998 par l’OCDE : certains États adoptaient des pratiques fiscales 

dommageables en la matière, en permettant notamment que les prix de transfert puissent être 

négociés entre la société et l’administration fiscale ou encore en accordant des décisions 

préférentielles à certains contribuables
186

.    

 

105. La mise en place d’une assiette commune consolidée enlève toute utilité à ce 

mécanisme complexe des prix de transfert
187

. La consolidation éliminera tout intérêt des 

entreprises de recourir à des prix fictifs avec des entités liées, puisque les transactions 

effectuées entre elles ne seront plus considérées comme des ventes ou des prestations de 

service à part entière. Dès lors, les États n’auront à leur tour, plus aucun intérêt à adopter des 

comportements déloyaux à cet égard.  
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Section 3. Obstacles à la réalisation de l’objectif précité 

106.  À l’inverse de la précédente section, celle-ci s’attèlera à exposer les principales failles 

de la proposition quant à son objectif d’élimination des pratiques fiscales dommageables. 

En premier lieu sera abordé le champ d’application limité de la proposition de directive, qui 

n’est pas obligatoire pour toutes les entreprises de l’Union européenne (§1). Ensuite, nous 

démontrerons le contre-effet qu’aura la formule de répartition prévue sur la concurrence 

fiscale dommageable entre les États membres (§2), avant de finalement exposer le problème 

principal de l’ACCIS, qu’est l’absence d’harmonisation des taux d’imposition des sociétés 

(§3). 

 

§1. Champ d’application limité de l’assiette imposable 

107. La première inefficience de l’assiette commune consolidée telle que proposée par la 

Commission est son champ d’application limité. En effet, la proposition actuelle n’abolit pas 

les bases d’imposition nationales, les faisant simplement coexister avec l’assiette commune 

consolidée qu’elle entend mettre en place et ne les excluant que pour certains contribuables. 

Dans ce paragraphe, nous identifierons d’abord les contribuables visés par les règles 

proposées (A), avant d’expliquer en quoi cela sera défavorable à la lutte contre les pratiques 

fiscales dommageables dans l’Union européenne (B). 

 

A. Une ACCIS obligatoire pour les grandes sociétés uniquement 

108. Alors que la proposition de 2011 prévoyait un régime entièrement optionnel et laissait 

entièrement le choix aux entreprises d’être ou non soumises à l’assiette proposée
188

, l’article 

2
189

 de la proposition actuelle rend l’application des règles qu’elle contient obligatoires pour 

une sous-catégorie de contribuable seulement. 

 

Pour le dire simplement, l’assiette commune consolidée serait uniquement obligatoire pour les 

entreprises appartenant à un groupe de sociétés dont le chiffre d’affaires consolidé excède 750 

millions d’euros, et ayant été constituées selon la législation d’un État membre, ainsi que, 

sous certaines conditions, pour les établissement stables d’une société constituée selon la 

législation d’un pays tiers et situés dans un ou plusieurs États membres.  
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109. Il apparaît donc clairement qu’un certain nombre de sociétés ne seront pas concernées 

par le caractère obligatoire de l’assiette commune consolidée proposée. Ces dernières 

pourront cependant, si elles le jugent opportun et selon les conditions posées par l’article 2, 

§3, de la proposition
190

, y adhérer, ce qui aura pour conséquence de mettre fin à leur 

assujettissement aux règles d’impositions nationales et de les soumettre à la base d’imposition 

proposée
191

. 

 

La ratio legis de l’exclusion des entreprises de taille moyenne ou réduite du caractère 

obligatoire de l’ACCIS était, nous l’avons déjà dit, de ne pas proposer une mesure 

disproportionnée. La Commission entendait donc ne couvrir que les catégories de 

contribuables les plus susceptibles de se livrer à des comportements de planification fiscale 

agressive : à cet égard, il est évident que les grandes sociétés multinationales auront 

généralement plus de ressources que les petites et moyennes entreprises (PME) pour 

s’engager dans des processus d’évitement de l’impôt
192

. 

 

B. L’impact sur la concurrence fiscale dommageable 

110. Cependant, le fait que les PME et les microentreprises soient, de manière générale, 

moins outillées que les grandes entreprises pour s’adonner à des pratiques d’évasion et de 

fraude fiscales n’exclut pas tout risque qu’elles adoptent de tels comportements. Elles 

peuvent, elles aussi, faire en sorte de bénéficier illégitimement de déductions avantageuses 

offertes par un État. Dès lors, la recherche de réduction de la pression fiscale par des 

entreprises de taille moins importante et qui n’auront pas opté pour l’application des 

nouvelles règles européennes, sera susceptible d’inciter les États à revoir la cible de leurs 

mesures fiscales avantageuses et dommageables et adopter leur comportement en 

conséquence. 

 

En effet, comme l’affirmait déjà C. Panayi à l’égard de la proposition de 2011, la possibilité 

d’un choix pour les entreprises pourra conduire celles-ci à se livrer à un arbitrage fiscal et à 

choisir de se soumettre aux règles d’imposition les moins complètes ou avec les dispositions 
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anti-abus les plus indulgentes, ce qui encouragera alors les États membres à se faire 

concurrence sur les règles de détermination des assiettes fiscales
193

. Cette assertion se 

justifiait d’autant plus en 2011, lorsque le caractère optionnel de l’ACCIS était applicable à 

toute entreprise, mais elle ne nous semble toutefois pas complètement dénuée de sens au 

regard de la proposition actuelle. 

 

111. Dès lors, le caractère optionnel de l’ACCIS pour les PME et microentreprises est selon 

nous problématique au regard de la lutte contre la concurrence fiscale déloyale.   

 

À notre avis, seule une assiette commune consolidée rendue obligatoire pour toutes les 

entreprises aurait le mérite de dissuader les États membres d’adopter des régimes fiscaux 

préférentiels ou autres mesures fiscales dommageables : ils n’auraient simplement plus le 

choix car les règles nationales de détermination de la base imposable n’auraient plus lieu 

d’être.  

 

§2. Critères non légitimes de répartition de l’assiette  

112. Pour rappel, une fois le résultat imposable consolidé d’un groupe de sociétés déterminé, 

celui-ci est réparti, selon une formule prédéterminée, entre les différents États membres dans 

lesquels les entités du groupe opèrent, qui pourront alors taxer la part de l’assiette reçue selon 

leurs propres taux d’imposition. Cette formule de répartition, inchangée depuis 2011, est 

basée sur trois facteurs qui ont déjà été mentionnés précédemment. Nous débuterons ce 

second paragraphe en présentant ces facteurs de répartition (A), avant d’expliquer en quoi ils 

peuvent être considérés comme positifs et négatifs pour la lutte contre la concurrence fiscale 

dommageable à la fois (B). Enfin, nous verrons les raisons pour lesquelles ils auront, en fin de 

compte, tendance à accroître la concurrence fiscale dommageable dans l’Union, plutôt que de 

l’éliminer (C). 
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A. Les facteurs de répartition 

113. C’est l’article 28
194

 de la proposition actuelle qui contient la formule sur base de 

laquelle sera établie la quote-part chaque État membre dans l’assiette imposable, ainsi que les 

facteurs sous-jacents. La formule en elle-même ne faisant pas l’objet du présent exposé, nous 

ne nous attarderons pas outre mesure sur son fonctionnement en tant que tel. 

 

Précisons aussi qu’avant d’utiliser la formule de répartition et les facteurs sous-jacents, il est 

indispensable de rattacher géographiquement chaque entité du groupe consolidé à un État 

membre. Pour ce faire, le critère pertinent est le lieu de résidence fiscale du contribuable ou sa 

présence dans un État membre au travers d’un établissement stable
195

.    

 

114. Les facteurs utilisés dans la formule de répartition, chacun à poids égal, sont les facteurs 

« chiffres d’affaire », « main-d’œuvre » et « immobilisations »
196

.  

 

115. Le facteur « main-d’œuvre » est divisé en deux sous-facteurs : la masse salariale et le 

nombre de salariés, chacun comptant pour moitié
197

. Et l’article 33
198

 de la proposition 

dispose que « les employés sont inclus dans le facteur « main d’œuvre » du groupe qui leur 

verse leur rémunération »
199

 sauf s’ils « exercent matériellement leurs fonctions sous le 

contrôle et la responsabilité d’un membre du groupe autre que celui qui les rémunère », 

auquel cas ces employés et le montant de la masse salariale correspondant sont attribués à cet 

autre membre du groupe
200

. 

 

116. Dans le facteur « immobilisations » sont comprises « toutes les immobilisations 

corporelles, mais pas les immobilisations incorporelles, ni les actifs financiers »
201

, tandis que 
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le facteur « chiffre d’affaires » désigne le produit du total des ventes de biens et prestations de 

service affectées à un membre du groupe
202

, les ventes de biens et prestations de service 

intragroupes en étant exclues.  

 

B. Un élément à double tranchant 

117. L’idée de la Commission derrière le choix de ces trois facteurs est d’assurer une 

répartition juste et équitable des revenus imposables
203

 : attribuer une part des revenus au pays 

d’origine, où l’investissement est effectué, mais également une part au pays de destination, où 

les biens sont vendus ou les services prestés aux consommateurs 
204

.  

 

118. Il serait dès lors tentant de penser que la formule de répartition puisse avoir un effet 

positif sur la lutte contre la concurrence fiscale dommageable. En effet, selon la Commission, 

« les États membres n’auront plus à consacrer d’importantes ressources à la recherche de 

bases d’imposition mouvantes, car l’ACCIS répartit les profits de manière à améliorer la 

corrélation entre l’imposition et les lieux où se déroule effectivement l’activité 

économique »
205

, grâce aux facteurs de répartition, qui devraient « refléter une approche 

équilibrée de la répartition des bénéfices imposables entre les États membres concernés et 

garantir que les bénéfices soient imposés là où ils sont effectivement dégagés »
206

.  

 

D’aucuns pourraient par conséquent affirmer que la formule réduirait l’intérêt des États 

membres d’attirer la localisation des entreprises sur leur territoire, parce qu’ils auraient droit à 

leur part du gâteau dans tous les cas.  

 

C. Des facteurs de répartition inadaptés 

119. Il nous semble cependant illusoire de penser que la formule de répartition en son état 

actuel puisse éliminer la concurrence fiscale dommageable au sein de l’Union européenne et 

ce pour deux raisons : les éléments pris en compte par la formule sont facilement transférables 
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d’un État à l’autre (1) et surtout, ils peuvent être vus comme illégitimes (2). 

 

1. Possibilité de transférer les éléments de la formule 

120. D’abord, les pays auront toujours intérêt à attirer les facteurs pris en compte, afin de 

récolter la plus grande part possible des bénéfices du groupe dans leur assiette fiscale
207

. Mais 

surtout, ces facteurs sont facilement manipulables par les entreprises souhaitant réduire leur 

charge fiscale, qui pourraient artificiellement les transférer dans un État présentant un faible 

taux d’imposition. De tels comportements inciteraient dès lors les États membres à continuer 

la concurrence sur les taux d’imposition pour attirer et préserver les investissements sur leur 

territoire, afin de recevoir, en bout de course, une part plus importante du gâteau fiscal
208

.   

 

Plusieurs stratégies de manipulation des facteurs précités peuvent être mises en place par les 

entreprises et entraîner des réponses en cascade de la part des États membres, souhaitant 

chacun sortir gagnant du jeu des entreprises. Notre étude étant malheureusement limitée, nous 

nous contenterons de ne mentionner qu’un seul des ces potentiels scénarios de manipulation, 

relatif au facteur « main-d’œuvre ». 

 

121. Nous l’avons dit, les employés et la masse salariale sont inclus dans le facteur « main-

d’œuvre » de l’entité du groupe qui paie les salaires des employés. Dès lors, en l’état actuel de 

la formule, il est parfaitement possible pour une entreprise d’établir l’entité chargée de payer 

tous les salaires dans un État membre où les taux d’imposition sont très bas.  

 

122. Il apparaît donc que le système de répartition de la base imposable selon la formule 

expliquée incitera les entreprises multinationales à prendre davantage en considération les 

différences dans les taux d’imposition pour localiser les investissements du groupe dans son 

ensemble
209

.  

 

2. Une répartition illégitime des bénéfices  

123. Un autre problème concernant les facteurs proposés est le manque de pertinence des 

facteurs choisis. Nous aborderons d’abord la non prise en compte des activités digitales par la 
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proposition actuelle (a), et dans une moindre mesure, nous relèverons le problème du critère 

de rattachement du facteur « main-d’œuvre » et celui de l’exclusion des immobilisations 

incorporelles du facteur « immobilisation » (b). 

 

a)  Pas de place pour l’économie numérique 

124. De nos jours, un très grand nombre d’entreprises multinationales sont actives dans le 

domaine du digital. Elles réalisent alors la majorité de leurs bénéfices dans des États où elles 

ne seraient pourtant, en l’état actuel de la proposition, pas considérées comme ayant une 

présence physique taxable. En effet, l’article 5 de l’ACIS
210

 tel que rédigé actuellement, ne 

considère pas la présence numérique d’une société sur un territoire comme pouvant constituer 

un établissement stable. Les États dans lesquels les bénéfices sont réellement réalisés auraient 

dès lors le sentiment d’être injustement « évincés » du bénéfice de la répartition de la base 

imposable.  

 

125. La Commission européenne semble toutefois consciente du problème. Elle a en effet 

publié, le 23 mars dernier, une proposition de directive du Conseil établissant les règles 

d'imposition des sociétés ayant une présence numérique significative
211

, dont l’exposé des 

motifs reconnaît que « l’ACCIS, en raison de son champ d’application actuel, ne constituerait 

pas une solution structurelle à certains des défis importants qui se posent en matière 

d’imposition des entreprises de l’économie numérique. Cela est dû au fait (…) que la 

définition de la notion d’établissement stable dans l'ACCIS reprend celle qui est appliquée 

actuellement au niveau international. En outre, les règles d’affectation des bénéfices (la 

formule de répartition) de l'ACCIS pourraient ne pas suffisamment tenir compte des activités 

numériques d'une entreprise »
212

.  

 

L’article 1
er

 de cette même proposition de directive
213

 propose dès lors d’étendre « la notion 

d’établissement stable, telle qu’elle s’applique aux fins de l’impôt sur les sociétés dans chaque 

État membre, afin d’inclure une présence numérique significative par l’intermédiaire de 
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laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité » et de mettre en place « certains 

principes d’attribution des bénéfices à une présence numérique significative ou au regard 

d'une présence numérique significative aux fins de l’impôt sur les sociétés »
 214

.  

Dès lors, il se pourrait que le problème évoqué n’en soit plus un, et que la version définitive 

de la proposition ACCIS intègre ces considérations.  

 

b)  Les facteurs « main-d’œuvre » et « immobilisations » 

126. Selon nous, les facteurs « main-d’œuvre » et « immobilisations » ne sont pas légitimes 

dans leurs composantes.  

 

D’abord, nous ne voyons pas en quoi l’attribution du facteur « main-d’œuvre » à l’entité du 

groupe payant les rémunérations sert l’objectif de la Commission d’assurer une meilleure 

imposition des bénéfices là où ils sont réellement générés. Un tel critère de rattachement lèse 

l’État dans lequel les employés exercent effectivement et physiquement leurs fonctions
215

.  

 

Ensuite, nous pensons que le facteur « immobilisations » manque également de légitimité, en 

ce qu’il n’inclut pas les immobilisations incorporelles
216

, tels que les actifs de propriété 

intellectuelle. En effet, de nos jours, les droits de propriété intellectuelle représentent une 

grande part des actifs d’une société et surtout, leur permettent de dégager une quantité 

importante de bénéfices.   

 

§3. Absence d’harmonisation des taux 

127. Nous arrivons enfin à la troisième et principale carence de la proposition ACCIS au 

regard de sa volonté d’élimination des pratiques fiscales dommageables dans l’Union. Il s’agit 

de l’adoption d’une assiette commune consolidée pour l’Union européenne, sans harmoniser 

les taux d’imposition. D’abord, nous évoquerons les raisons pour lesquelles la Commission 

européenne n’a pas touché aux taux d’imposition (A) et ensuite, nous aborderons le risque 
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potentiel d’une réduction en cascade et excessive des taux d’imposition des sociétés dans 

l’Union européenne (B). 

 

 A.  La seule harmonisation de l’assiette imposable 

128. L’exposé des motifs de la proposition ACCIS indique en effet qu’elle « ne porte pas 

atteinte à la souveraineté des États membres dans la détermination du montant final des 

recettes fiscales qu’ils souhaitent obtenir pour atteindre leurs objectifs de politique budgétaire. 

À cet égard, elle n’a pas d’incidence sur le droit des États membres de fixer leurs propres taux 

d’imposition des sociétés »
217

.  

 

129. La première raison à cette absence d’harmonisation des taux est que la Commission 

peut dès lors justifier plus aisément sa proposition au regard du principe de 

proportionnalité
218

. Les États membres auraient en effet tendance à s’opposer davantage à un 

projet harmonisant l’ensemble de la fiscalité directe des sociétés, qui serait certainement 

considéré comme disproportionné quant à l’objectif poursuivi.  

 

130. Ensuite, la Commission européenne n’a pas jugé indispensable d’harmoniser les taux 

d’imposition, car elle estime qu’une assiette commune consolidée suffirait à rendre les taux 

d’imposition des sociétés plus transparents. En effet, elle affirmait déjà en 2011 qu’« en 

créant une assiette uniforme, l'ACCIS améliorera la transparence et, partant, garantira une 

concurrence s'exerçant sur le taux d'imposition effectif plutôt que sur d'éventuels éléments 

dissimulés dans les différentes assiettes. Il devrait en résulter une concurrence fiscale (…) 

plus équitable »
219

.  

 

B. Le risque d’un abaissement en cascade des taux d’imposition 

131. Cependant, l’absence d’harmonisation des taux d’imposition des sociétés peut s’avérer 

problématique à certains égards. Nous avons notamment vu, au précédent paragraphe, que 

sous le système proposé, il serait toujours possible pour les entreprises de manipuler les 
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facteurs de répartition, afin de transférer la grande partie de leurs bénéfices dans les États 

membres présentant les taux d’imposition les plus faibles.  

 

Ces comportements auront tendance à inciter les États membres à réduire davantage les taux 

d’imposition sur les sociétés, afin d’encourager les entreprises à localiser sur leur propre 

territoire les facteurs pris en compte.  

 

132. Or, dans le premier chapitre de notre étude, nous avons signalé que des taux 

d’imposition très bas pouvaient être la cause de concurrence fiscale dommageable au sens 

large. Pour rappel, cette dernière conception implique de considérer comme dommageable 

toute mesure fiscale adoptée par un État faiblement fiscalisé, qui aurait un impact substantiel 

sur le système fiscal d’un État à fiscalité plus élevée
220

.  

 

Et le fait que les taux d’imposition demeurent le seul instrument à la disposition des États 

membres pour se faire concurrence pourrait éventuellement mener à ce qu’appellent plusieurs 

auteurs une « race to the bottom »
221

. Selon cette théorie, appliquée à l’échelle européenne, 

étant donné que l’adoption de faibles taux d’imposition serait dorénavant la seule manière 

pour un État membre de se différencier des autres fiscalement, l’on assisterait à une réduction 

concurrentielle et sans fin des taux d’imposition des sociétés : les pays hautement fiscalisés, 

craignant une fuite de leurs entreprises et de leurs investissements dans les pays présentant 

des taux d’imposition plus faibles, abaisseraient à leur tour leurs taux d’imposition, à des fins 

de rétention de l’activité économique dans leur juridiction. Cette spirale infernale 

d’abaissement des taux aurait pour conséquence que les recettes dégagées par les 

gouvernements deviendraient insuffisantes pour couvrir leurs dépenses et surtout, une 

diminution générale des recettes fiscales au sein de l’Union européenne
222

.  

 

La théorie susdécrite nous semble cependant quelque peu extrême, en ce qu’elle ne prend pas 

en compte que la fiscalité, bien que très importante pour les sociétés, n’est pas le seul facteur 

qu’elles considèrent pour décider de la localisation de leurs investissements: d’autres facteurs, 

tels que les infrastructures, le niveau des charges sociales ou encore la présence de main-
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d’œuvre qualifiée sont également pris en compte par les entreprises
223

. En outre, selon nous, 

les gouvernements ne pourront risquer de perdre leurs recettes au point de ne plus pouvoir 

assurer les services publics dont ils sont redevables. Enfin, elle part du principe que tous les 

États présentent des caractéristiques relativement similaires, ce qui est très rarement le cas en 

pratique. 

 

133. Néanmoins, nous pensons que l’instauration d’une assiette commune consolidée pour 

l’impôt sur les sociétés non-combinée à une harmonisation des taux n’a, à notre sens, pas 

grand intérêt quant à l’objectif de lutte contre la concurrence fiscale dommageable. Bien qu’il 

nous semble peu probable d’assister à la situation extrême que nous venons de décrire, il nous 

semble par contre assez réaliste de prédire un abaissement en cascade des taux d’imposition 

dans l’Union européenne, qui pourrait s’avérer dommageable pour certains États membres, ne 

pouvant, pour des raisons budgétaires, s’adonner au même comportement. 
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CHAPITRE III.  L’ACCIS, RÉELLEMENT SOUHAITABLE ? 

134. Au vu de ce qui précède, l’ACCIS présente encore de nombreuses lacunes quant à son 

objectif d’éradication de la concurrence fiscale dommageable au sein de l’Union européenne. 

Nous débuterons ce troisième et dernier chapitre en dressant un bilan de son utilité au regard 

de la concurrence fiscale dommageable intra-européenne avant d’évoquer quelques 

modifications plus ponctuelles qui pourraient éventuellement être apportées à la proposition 

actuelle pour la rapprocher de l’objectif précité (section 1). Enfin, nous indiquerons les 

problèmes qui, selon nous, demeureraient malgré une ACCIS modifiée (section 2). 

 

Section 1. Bilan de l’ACCIS quant à son impact sur la concurrence fiscale dommageable 

dans l’Union européenne 

135. Dans le chapitre précédent, nous avons présenté les points forts et les points faibles que 

présente l’actuelle proposition ACCIS au regard de la lutte européenne contre la concurrence 

fiscale dommageable. Dans cette section, nous expliquerons pourquoi l’ACCIS telle qu’elle 

est proposée n’aura, selon nous, pas grand intérêt pour la lutte contre la concurrence fiscale 

dommageable dans l’Union européenne (§1), avant d’envisager quelques modifications qui 

pourraient être apportées à la proposition, afin qu’elle atteigne l’objectif précité (§2). 

 

§1. L’ACCIS : un effet pervers  

136. Certes, certains aspects de la proposition ACCIS pourront avoir un impact bénéfique sur 

la concurrence fiscale dommageable entre les États membres, les principaux étant le principe 

de règles communes de détermination de la base imposable et le principe de la consolidation 

des bénéfices des entreprises d’un même groupe. 

 

Cependant, les failles que présente encore la proposition au regard de la lutte contre les 

pratiques fiscales dommageables sont, à notre sens, proportionnellement plus importantes que 

ses bienfaits. En effet, ce n’est pas simplement que l’ACCIS serait neutre sur la concurrence 

fiscale dommageable : c’est surtout qu’il y a de grands risques qu’elle l’accentue.  

 

Dès lors, nous reconnaissons à l’ACCIS un effet pervers. En effet, le fait d’accroître 

l’harmonisation pour anéantir la concurrence fiscale, tout en laissant des éléments non-

harmonisés, aura comme effet de l’accroître davantage. Nous assisterons simplement à un 
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déplacement de la concurrence fiscale dommageable sur les éléments non-harmonisés
224

, sur 

lesquels toute la concurrence sera concentrée
225

.  

 

137. Ce paragraphe expliquera dès lors le déplacement de la concurrence fiscale 

dommageable dans l’Union sur les entreprises de taille réduite (A) et sur les taux d’imposition 

des sociétés (B).  

 

A. Déplacement de la concurrence fiscale dommageable sur les PME… 

138. Proposer de rendre les règles communes de détermination de la base imposable et de 

consolidation obligatoires pour les entreprises multinationales d’une certaine taille était dans 

l’esprit de la Commission, le meilleur moyen d’éliminer les pratiques de planification fiscale 

agressive, plus susceptibles d’être adoptées par ce type de sociétés, et dans le même temps, les 

pratiques fiscales dommageables
226

, tout en respectant le principe de proportionnalité auquel 

elle est soumise
227

.  

 

139. Comme nous l’avons déjà dit, il est illusoire de penser que cela empêchera dorénavant 

les États de se livrer à des comportements de concurrence fiscale. Bien que les petites et 

moyennes entreprises soient moins susceptibles de mettre en place des comportements de 

planification fiscale agressive, leur choix du lieu de résidence ou d’investissement se portera 

quand même, dans la mesure du possible, sur l’État leur permettant de diminuer au maximum 

leur charge fiscale
228

. Elles deviendront alors des proies de choix pour les États membres, qui 

ne pourront plus attirer par le biais de mesures fiscales avantageuses, les investissements des 

plus grandes entreprises.  

 

B. ...Ainsi que sur les taux d’imposition 

140. Aussi, comme les États membres ne pourront plus jouer avec les règles de 

détermination des bases imposables, tel qu’en adoptant des déductions avantageuses ou des 
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durées d’amortissement profitables aux entreprises, ils n’auront plus d’autre choix que de se 

rabattre sur les taux d’imposition.  

 

141. Comme nous l’avons exposé dans le chapitre précédent, la consolidation et la formule 

de répartition étaient initialement vouées à mettre un terme aux pratiques fiscales 

dommageables, en amenuisant les possibilités de transfert de la base imposable par les 

entreprises et corrélativement, à éliminer les pratiques fiscales dommageables des États. 

 

142. Pourtant, comme nous l’avons démontré, la formule de répartition et les facteurs qu’elle 

utilise sont inadaptés.  

 

D’abord, les éléments pris en compte par la formule seront certainement considérés comme 

illégitimes aux yeux de plusieurs États, notamment en ce qu’ils ne prennent pas en compte les 

immobilisations incorporelles des entreprises, tels les actifs de propriété intellectuelle, et 

qu’ils n’accordent, pour le moment en tout cas, aucune place à l’économie digitale. Ce choix 

inadapté des facteurs de répartition incitera potentiellement les États membres lésés à tenter 

d’attirer les entreprises en présentant des taux d’imposition avantageux, pour récupérer leur 

juste part de l’assiette imposable. 

 

Ensuite, ces facteurs peuvent être facilement manipulés par les entreprises. Nous avons déjà 

abordé la question de la manipulation du facteur « main-d’œuvre »
229

 et nous n’y reviendrons 

pas
230

. Elle s’arrangeront pour déplacer les éléments utilisés par la formule dans les États 

présentant les taux d’imposition les plus faibles
231

. 

 

§2. Les correctifs pouvant être apportés à la proposition actuelle 

143. Plusieurs solutions peuvent être proposées aux failles de l’ACCIS. Nous débuterons la 

présente section en émettant l’hypothèse d’une ACCIS obligatoire pour toutes les entreprises 

exerçant une activité économique dans l’Union européenne (A) avant d’envisager deux pistes 
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de solution concernant les critères de répartition de la base imposable (B) et d’enfin proposer 

l’instauration d’un taux minimum d’imposition des sociétés (C). 

 

A. Une ACCIS obligatoire pour toutes les sociétés 

144. Nous pensons qu’il est dénué d’intérêt d’instaurer des règles communes d’imposition et 

de consolidation et d’en limiter l’application obligatoire aux grandes entreprises 

multinationales. Il serait plus intéressant de supprimer la coexistence des règles nationales 

d’imposition et des nouvelles règles proposées, pour ne garder que ces dernières, et ce pour 

deux raisons.  

 

D’abord, nous l’avons répété à diverses reprises, pour servir la lutte contre la concurrence 

fiscale dommageable, le caractère obligatoire de l’ACCIS doit être également étendu aux 

PME et aux microentreprises, de façon à éviter un simple déplacement de la concurrence 

fiscale sur ces dernières.  

 

De plus, cela simplifierait la vie des administrations fiscales, car comme l’indique l’exposé 

des motifs de la proposition ACCIS, « tant que l’ACCIS ne sera pas obligatoire pour toutes 

les entreprises, les administrations nationales devront supporter des coûts de mise en 

conformité supplémentaires dus à la nécessité de maintenir deux régimes parallèles »
232

. 

Aussi, accessoirement, la suppression de la coexistence de deux ensembles de règles 

faciliterait la vie des entreprises dans l’Union européenne, et permettrait des meilleurs 

échanges transfrontaliers dans le marché intérieur. 

 

B. Des facteurs de répartition de la base imposable plus pertinents et plus justes  

145. Aussi, nous l’avons démontré, les facteurs de répartition de la base imposable sont mal 

choisis. Nous n’avons ni le temps ni l’espace pour présenter tous les changements qui 

pourraient, selon nous, être apportés à la formule de répartition et à ses facteurs sous-jacents 

afin d’optimaliser son impact sur la concurrence fiscale dommageable dans l’Union et nous 

limiterons dès lors à l’une ou l’autre suggestion, nous semblant d’une importance plus 

fondamentale que les autres
233

. Nous évoquerons en premier lieu quelques solutions pour 
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redonner une certaine légitimité aux facteurs choisis (1) avant d’aborder une solution destinée 

à limiter la manipulation du facteur « main-d’œuvre », auquel nous nous limiterons (2). 

 

1. Des facteurs de répartition légitimes 

146. Pour redonner une certaine légitimité aux facteurs utilisés pour calculer la répartition de 

la base imposable entre les États membres et éviter que ceux-ci essaient d’attirer les acteurs 

économiques d’une autre manière, nous pensons que des facteurs complémentaires devraient 

être intégrés à la formule de répartition. 

 

147. En effet, premièrement, rappelons que les immobilisations incorporelles sont exclues de 

la formule de répartition des bénéfices imposables. Pourtant, certaines d’entre elles, comme 

les actifs de propriété intellectuelle
234

 représentent une part très importante dans les avoirs des 

entreprises et ne sont pourtant pas prises en compte par la formule
235

.  

 

Nous pensons par conséquent qu’il faudrait intégrer à la formule un facteur prenant en compte 

les actifs de propriété intellectuelle, et qui serait attribué à l’entité ayant engagé les dépenses 

et effectivement employé les forces de travail pour acquérir cet actif. 

 

148. En outre, il est nécessaire de modifier la proposition actuelle afin qu’elle prenne en 

compte la présence numérique des sociétés dans la détermination de leur impôt, dans la 

définition de l’établissement stable et dans les facteurs de la formule de répartition. De la 

sorte, les États abritant des activités issues de l’économie digitale pourraient également 

prétendre à une part de la base taxable.  

 

Nous pensons à cet égard que la récente proposition de la Commission européenne
236

 visant à 

rendre imposable dans une juridiction une présence numérique significative s’y trouvant
237

, 

est pertinente sur ce point. Encore faut-il, pour cela, que cette proposition vienne à être 

adoptée et que la proposition ACCIS soit par conséquent adaptée.    
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2. Modifier le critère de rattachement du facteur « main-d’œuvre » 

149. Ensuite, pour éviter la manipulation du facteur « main-d’œuvre », nous suggérons 

simplement, de ne plus l’attribuer à l’entité du groupe qui verse la rémunération des employés 

à l’ensemble du groupe, ou, subsidiairement à l’État de l’entité du groupe sous le contrôle et 

la responsabilité de laquelle les employés exercent matériellement leurs fonctions
238

, mais 

plutôt, à l’entité dans laquelle les fonctions sont matériellement et effectivement exécutées, 

autrement dit où se trouvent physiquement les forces de travail de l’entreprise
239

.   

 

C. L’instauration d’un taux minimum d’imposition 

150. Le Comité Ruding plaidait déjà, en 1992, pour l’instauration de normes minimales pour 

la fixation des taux d’imposition applicables aux sociétés
240

, ceux-ci ayant une influence 

importante sur les décisions du lieu d’investissement des entreprises. Bien que cette 

suggestion soit restée lettre morte, nous pensons qu’il serait utile de la reconsidérer 

aujourd’hui. 

 

En effet, bien que la théorie de la « race to the bottom » soit hypothétique et peu réaliste à 

certains égards
241

, la mise en place d’un taux d’imposition minimum pour tous les États 

membres de l’Union européenne aurait le mérite d’éradiquer le risque d’une diminution 

générale du niveau des recettes fiscales de l’Union européenne.  

 

Et dans tous les cas, un taux d’imposition plancher combiné à des règles communes de 

détermination de la base imposable et de consolidation pour tous les États membres permettra 

d’éviter une réduction des taux excessive et pouvant s’avérer dommageable pour d’autres 

États. 

 

151. Bien que la Commission ait maintes fois répété qu’elle n’avait pas l’intention de toucher 

aux taux d’imposition, nous pensons pourtant qu’il s’agit d’une solution à ne pas écarter, en 
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ce qu’elle pourrait être perçue comme étant un bon compromis. Force est toutefois d’admettre 

qu’une telle mesure passerait difficilement chez certains États membres, en raison de leur 

attachement excessif à leur souveraineté en matière de fiscalité directe. 

 

Section 2. Les lacunes demeurant sur le plan international 

152. Enfin, pour clôturer le présent exposé, nous évoquerons de manière assez brève les 

quelques problèmes portés par l’ACCIS sur le plan international, et qui ne la rendent, malgré 

les quelques modifications suggérées pour la rapprocher de son objectif de lutte contre la 

concurrence fiscale dommageable, pas souhaitable. Nous aborderons d’abord les problèmes 

qu’elle peut potentiellement poser au regard des CPDI conclues avec des États tiers (§1) avant 

d’évoquer le déplacement probable de la concurrence fiscale dommageable à l’extérieur de 

l’Union européenne (§2). 

 

§1. Méconnaissance des Conventions préventives de la double imposition 

153. D’abord, relevons que la « double proposition » ACCIS pourrait poser problème au 

regard des Conventions préventives de la double imposition (CPDI) conclues entre des États 

membres et des États tiers. En effet, si la proposition n’exclut pas toute prise en compte des 

CPDI conclues avec des États tiers, comme en témoigne le second alinéa de l’article 53, §1
er

 

de la proposition ACIS
242

, disposant que le mécanisme de « switch-over » prévu au premier 

alinéa du même article ne s’applique pas lorsqu’une CPDI l’interdit, elle n’en dit guère plus. 

 

154. Nous ne nous attarderons pas sur ce problème, celui-ci n’ayant aucun lien avec la 

concurrence fiscale dommageable dans l’Union européenne. Limitons-nous simplement à 

indiquer que la proposition ACCIS pourrait s’avérer contradictoire avec ce que prévoient les 

CPDI bilatérales sur certains points
243-244

.  

 

Cela pourrait notamment être le cas au regard du mécanisme de compensation et de 

récupération des pertes entre une société et l’un de ses établissements stables. En effet, dans 
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sa version actuelle, l’article 42 de la proposition ACIS
245

 réserve ces deux dispositifs à des 

entités européennes : aussi bien la société mère que son établissement stable doivent être 

situés sur le territoire d’un État membre. Or, certaines CPDI conclues avec des pays tiers, 

comme celles conclues avec les USA, autorisent également un tel mécanisme. Qu’adviendra 

t-il alors, sous l’égide de l’ACCIS, des pertes essuyées par l’établissement stable situé aux 

USA d’une société belge ? La proposition n’aborde ce point en aucun cas.  

 

155. Des incohérences et des contradictions sont dès lors susceptibles de survenir entre la 

proposition actuelle et les CPDI conclues antérieurement entre les États membres et des États 

tiers, auxquelles la proposition ne fournit pas de solution. Bien qu’au regard de l’article 351 

TFUE
246

, il nous semble probable que la plupart des CPDI l’emporteront sur la directive
247

 si 

elle venait à être adoptée, nous pensons toutefois qu’il serait préférable que la Commission 

prenne davantage en compte les aspects internationaux.  

 

§2. Une concurrence fiscale dommageable extra-européenne 

156. Enfin, nous le savons, la concurrence fiscale dommageable est un phénomène mondial, 

qui ne s’arrête pas aux portes de l’Union européenne. Et l’avancement vers une harmonisation 

toujours plus poussée au sein de l’Union européenne n’empêchera en rien les États tiers 

d’adopter des mesures fiscales dommageables pour attirer les investisseurs européens
248

.  

 

Si la proposition ACCIS venait à être adoptée, l’Union européenne, pour assurer sa position 

concurrentielle sur le marché mondial, n’aurait alors probablement pas d’autre choix que de 

se joindre à la course, et d’adapter les règles européennes de détermination de l’assiette 

imposable pour les rendre attractives aux investisseurs. 
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CONCLUSION 

157. À la lumière de tout ce qui précède, il nous semble légitime d’affirmer que l’assiette 

commune consolidée telle qu’elle est proposée par la Commission européenne actuellement 

ne sera pas bénéfique à la lutte contre la concurrence fiscale dommageable. Non seulement 

elle n’aura pas grand intérêt, mais surtout, elle tendra à augmenter l’adoption de pratiques 

fiscales dommageables par les États membres là où ils le pourront.  

 

Nous pensons en effet que bien que la double proposition ACCIS, puisse, au premier abord, 

paraître apte à résoudre le problème de la concurrence fiscale dommageable dans l’Union 

européenne, grâce à son terrain d’attaque qu’est l’impôt sur les sociétés, à ses règles 

communes de détermination imposable, et à sa suppression des transactions intragroupes, il 

n’en est rien en réalité.  

 

Certes, l’ACCIS amenuisera les possibilités des États membres de se faire concurrence. 

Seulement, et c’est bien là le problème, cela a, à son tour, pour effet d’accentuer la 

concurrence fiscale dommageable là où elle demeure possible.  

 

158. D’abord, nous avons vu que l’ACCIS, si adoptée, opérerait un changement dans le 

choix des cibles des pratiques fiscales dommageables : celles-ci seraient dorénavant les 

petites, moyennes et microentreprises, à tout le moins celles n’ayant pas opté pour 

l’application de ces règles à leurs bénéfices. 

 

En effet, puisque le champ d’application obligatoire des règles proposées serait limité aux 

grandes entreprises multinationales, ces dernières pourraient difficilement être visées par des 

pratiques fiscales dommageables. Les États membres se concentreraient dès lors sur les PME, 

en les appâtant sur leurs territoires avec des exonérations ou déductions fiscales avantageuses. 

 

159. Cependant, nous avons également vu que les grandes entreprises multinationales 

pourraient encore faire l’objet des comportements déloyaux des États membres : ceux-ci 

seront tout bonnement cantonnés aux réductions des taux nationaux d’imposition des sociétés.  

 

En effet, il sera toujours très intéressant pour les États membres d’attirer la résidence des 

différentes entités des groupes multinationaux sur leurs territoires, puisque comme nous 

l’avons expliqué à diverses reprises, la base imposable consolidée du groupe sera répartie 
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entre les différents États membres dans lesquels le groupe exerce des activités. Plus 

particulièrement, les États auront notamment intérêt à accueillir les entités du groupe qui se 

chargent de payer les rémunérations des employés
249

 et celles qui sont les propriétaires 

économiques d’un nombre important d’immobilisations corporelles et qui les utilise 

effectivement
250

.  

 

160. En outre, nous avons critiqué le choix de ces facteurs, ceux-ci manquant, dans 

l’ensemble, de légitimité. Cela ne fera que conforter les États lésés dans le sentiment qu’ils 

doivent attirer les recettes fiscales autrement et notamment en incitant, par l’adoption de taux 

avantageux, les entreprises à manipuler les facteurs précités et à relocaliser les éléments de la 

formule qui sont pertinents sur leur territoire. D’autant plus que, nous avons également 

expliqué que les éléments pris en compte par la formule étaient aisément manipulables par les 

entreprises. 

 

161. Enfin, nous nous sommes attachés à présenter l’une ou l’autre solution qui pourraient 

potentiellement être envisageable afin de remédier aux problèmes identifiés, telles que 

l’adoption d’une ACCIS obligatoire pour toutes les entreprises, y compris les PME et 

microentreprises, la sélection d’éléments plus pertinents et plus justes pour déterminer la 

répartition de la base imposable, ainsi que l’instauration d’un taux minimum dans l’Union 

européenne pour l’impôt sur les sociétés.  

 

Cependant, comme nous l’avons évoqué, même si ces modifications étaient apportées à 

l’ACCIS, elle présenterait toujours des lacunes sur le plan international, indépendamment de 

son objectif d’élimination de la concurrence fiscale dommageable.  

 

162. Nous terminerons cet exposé en évoquant une solution que nous n’avons pas encore 

abordée, mais qui nous paraît pourtant être la seule efficace au regard de la lutte européenne 

contre la concurrence fiscale dommageable : il s’agit de l’adoption pure et simple d’un impôt 

européen sur les sociétés. Le principal problème de la proposition ACCIS tient en effet dans 

l’adoption de règles communes pour la détermination de l’assiette fiscale et pour la 

consolidation sans harmoniser les taux. 
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Bien que la théorie de la « race to the bottom » soit, selon nous, peu vraisemblable, nous 

pouvons toutefois constater qu’un abaissement excessif des taux d’imposition par les États, 

s’engageant dans un cercle vicieux en la matière, pourra toutefois s’avérer très dommageable 

pour les États ne pouvant tenir le rythme. De plus, une réduction généralisée des taux 

d’imposition sur les sociétés résulterait sans aucun doute en une diminution générale des 

recettes fiscales de l’Union européenne. 

 

Dès lors, il nous paraît indispensable d’adopter un impôt sur les sociétés commun à toute 

l’Union européenne. D’autant plus que de la sorte, une seule et même CPDI serait adoptée 

pour l’ensemble des États membres, qu’il serait bien plus aisé d’articuler de manière 

cohérente avec les règles d’imposition communes. Enfin, une telle mesure se justifierait 

d’autant plus actuellement, lorsqu’on voit toutes les réformes de la fiscalité directe des 

sociétés prévues à travers l’Union européenne pour les années à venir… l’abaissement des 

taux nationaux d’imposition figurant en première ligne de ces réformes. 
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